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AGREABLE A CONDUIRE ... 

• f[ONOMIUUf A SOUHAIT 
REGARDE:Z-LA . . . essayez-la . . . et vous 

choisirez certainement une Opel "Ca
pitaine" comme prochaine voiture l Il y a 
de la beauté sur choque pouce carré de 
sa brillante surface - une beauté qui 
copte le regard, retient l'oHenbon et dis
crimine la "Cop1toine" d'entre toute une 
foule . Et quand vous la sortirez sur route, 
vous connaîtrez le dernier cri de la sen
sation automobile : elle est facile à conduire 
etc' est sons nul doute la tenue de route la 
plus douce que ~ous aurez connue. Et voici 
maintenant le meilleur comme nouveauté -
la "Capitaine" Opel est une voiture à bos 
prix, spécialement construite pour vous offrir 
à bon marché le meilleur automobilisme. 
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
L'institution d'un Conseil d'Etat. 

Dans le Discours du Trône inaugu
rant la présente session parlementaire, 
le Gouvernement promettait l'institu
tion d'un Conseil d'Etat «dont les at
tributions rassureront davantage les 
fonctionnaires sur l'observance d'une 
juste impartialité dans les nominations, 
les avancements et la discipline». 

L'organisme dont la création était 
ainsi annoncée ne devait donc revêtir 
qu'un caractère administratif, destiné à 
intéresser exclusivement le fonctionnai
re désireux, paraît-il, d'être «rassuré» 
quant aux décisions de ses chefs en 
matière de nominations, d'avancements 
et de discipline. 

Le projet fut immédiatement mis à 
l'étude par le Gouvernement. 

Et il semble qu'au cours de cette étu
de l'on se soit avisé que, dès l'instant 
qu'on abordait le problème, il valait 
mieux en élargir la portée, et, d'une 
question de fonctionnarisme, faire une 
question plus générale intéressan~ les 
rapports du pouvoir exécutif non seule
ment avec les fonctionnaires, mais avec 
le pays tout entier. 

Plusieurs projets semblent avoir été 
élaborés, autour desquels des discus
sions serrées se seraient déroulées dans 
les hautes sphères et sur lesquels une 
discrétion relative a été observée. 

On conçoit que, dans ces conditions, 
il nous soit difficile de suivre la presse 
quotidienne et de fournir sur le sujet des 
renseignements qui ne sauraient présen
ter un caractère suffisant d'authenticité. 

En un sujet aussi grave, on admettra 
que l'on doive exiger la plus extrême 
prudence. 

Cependant, il semble aujourd'hui à 
peu près certain que le Gouvernement, 
désireux de faire faire à l'organisation 
juridique du pays un large progrès, en
visage l'institution d'un Conseil d'Etat 
jouissant d'attributions aussi complètes 

que possible, c'est-à-dire chargé non 
seulement d'assurer l'impartialité à 
l'égard des fonctionnaires, mais égale
ment de collaborer utilement à l' élabo
ration de la législation nouvelle et 
constituant un véritable conten~ieux 

administratif. 
Ce Conseil d'Etat aurait ainsi une 

triple série d'attributions. 
Il constituerai~ tout d'abord un corps 

consultatif chargé de donner aux repré
sentants du pouvoir exécutif les avis ju
ridiques nécessités par la conduite des 
affaires de l'Etat. 

Ces avis, le nouvel organisme les don
nerait avec l'autorité d'un corps enge 
également en Contentieux et composé 
de conseillers inamovibles. 

L'inamovibilité des Conseillers d'Etat 
semble, en effet, devoir être consacrée 
pour donner précisément aux conseillers 
l'indépendance et l'autorité voulue pour 
que leurs avis et leurs décisisions consti
tuent une garantie sérieuse d'impartia
lité et d 'équité. 

Le Conseil d'Etat, en un second do
maine, serait chargé de l'élaboration des 
lois, - excellente conception destinée à 
donner à la législation du pays une ho
mogénéité technique qu'elle risquerait 
de ne pas avoir si, comme il est arrivé 
ces derniers temps, chaque départe
ment continuait à se livrer à la rédaction 
de textes législa tifs mettant les hommes 
de loi, avocats ou magistrats, dans les 
plus grandes perplexités au moment de 
l'application. 

En troisième lieu, - et c'est peut-être 
le point le plus important- le Conseil 
d'Etat aurait des attributions conten
tieuses, siégeant en véritable tribunal. 

La compétence de ce contentieux 
s'étendrait, à titre facultatif, à tous les 
conflits surgis entre l'Etat et les parti
culiers jusques et y compris le conten
tieux indemnitaire. 

Cette compétence serait facultative en 
ce sens qu'elle n 'impliquerait pas at
teinte à la compétence judiciaire en la 
matière, mais qu'elle permettrait aux 

particuliers lésés de préférer aux tribu
naux cie l'ordre judiciaire la juridiction 
du Conseil d'Etat. 

En matière strictement administrati
ve, c'est-à-dire dans les rapports du 
Gouvernement avec ses propres fonc
tionnaires, la compétence du Conseil se
rait obligatoire et assurerait l'impartia
lité dont avait parlé le Discours du 
Trône. 

L'inamovibilité des conseillers d'Etat 
constituerai t un progrès même sur la 
situation des conseillers d'Etat français, 
par exemple, qui ne sont pas inamovi
bles, ce que la plupart des auteurs déplo
rent en principe. 

Par contre, le Conseil d'Etat statuant 
au Contentieux le ferait-il sous le béné
fice du principe cie la justice déléguée, 
ou sous celui cie la jus ti ce retenue ? 

Alors que, pour prendre le même 
exemple françai s, le Conseil d'Etat sta
tue en vertu du principe de la justice 
déléguée, le futur Conseil d'Etat Egyp
tien verra-t-il ses décisions subordon
nées à la ratification du Gouvernement 
en Conseil des Ministres ? 

Il semble que cette dernière thèse soit 
jalousement soutfmue par les Ministres 
actuel s et que l'organisme nouveau se
ra institué sur la base du principe de la 
justice retenue. 

Ce ne sont là que des renseignements 
d'ordre général et auxquels nous nous 
défendons de donner le moindre carac
tère d'authenticité. 

L'étude et la discussion du projet se 
poursuivent dans le cadre, croyons-nous, 
de ce que nous venons d'annoncer. 

Si, comme l'a fait entrevoir le Chef 
du Gouvernement, le Parlement doit être 
saisi au cours de cette session de cet 
important projet, nous aurons bientôt 
l'occasion de connaître avec précision 
les détails et les principes de l'institu
tion de ce Conseil d'Etat depuis si long
temps attendu et qui fera faire à l'orga
nisation juridique du pays un important 
progrès. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugie• 

L'exécution en Egyptc d'un jugement 
étrange1· condamnant le débiteur à 
payer des napoléons or. 

(Aff . ,\nflrinr: Chacuv.r r:l Cls 
c . Dame . 1 snw ."a/.JI.Jayh). 

Ce procès, dont nous avons rapporté 
les débats de première in stance (*) e l 
le jugement de la ire Chambr-e du Tri
bunal Civil du Caire qui y s tatu a le 28 
Mars 1938 (**),a été définitivement jugé, 
le 20 Mai 1939, par la 2me Chambre de 
la Cour. 

Rappelons les faits: 
Bénéficiaire d'un jugemen t rendu par 

le Tribunal de Damas et pas~;é en force 
de chose jugée, qui avait condamné ses 
débiteurs 1. et A. Sabbagh à lui payer 
la somme de 1057 napoléons, 1\-Ime As
ma Sabbagh avait obtenu du Président 
du Tribunal Mixte du Caire une ordon
nance d'exequatur déclarant ce juge
ment exécutoire en l!~gypte; elle avait 
pris affectation sur des imme ubles ap
partenant à ses débiteurs, sis en Egyp
te, et elle en avait entamé l'expropria
tion. 

Après avoir fait un dire au cahier des 
charges, MM. 1. et A. Sabbagh avaient 
trouvé en la personne de lVI. Antoine 
Chacour, un capitaliste qui avait consen
ti, moyennant hypothèque, à leur prêter 
une somme de L.E. 1100 destinée it 
leur permettre de se libérer de leur dette 
en principal et accessoires; à la ~mite 
de quoi, les débiteurs et leur prêteur 
avaient ensemble fait offre réelle de cet
te somme à Mme Sabbagh, en conver
tissant la napoléon à P.T. 77,15 en base 
de la tarification égyptienne, tandi s que 
cette dernière avait, dans son comman
dement immobilier et ses poursuites, 
opéré la conversion à raison de P.T. 131 
le napoléon or. Mme Sabbagh avai t re
fusé l'offre. 

Le Tribunal du Ca ire, pa r son juge
ment du 28 Mars Hl38, avait retenu q ue 
les débiteurs Sabbagh étaient irreceva
bles en leur demande, pour le motif 
qu'ils n'avaienL pas formé opposition à 
l'ordonnance d'exequatur, laquelle avait 
implicitement admis que la condamna
tion du jugement de Damas à payer des 
napoléons or devait recevoir son exé
cution en Egypte sur la base du taux 
de conversion de l'or. 

Le Tribunal ne s'é tait cependan t pa:=:; 
arrêté à ce tte exception ; il avait consi
déré au fond que l' ordre public égyp
tien, qui é tait invoqué par les débiteurs, 
n'était intéressé en rien à l'exécuti on 
du jugement étranger sur la base ci-des
sus et que les décrets sur le co urs forcé 
de i9lli et 1935 n 'avaient pas d'applica
tion en J'espèce. 

Le jugemen t avait, par <!onséquent. 
déclaré l'offre réelle insuffisante et non 
libératoire et avait autorisé M. Chacour, 
sur sa demande, à retirer de la Caisse 
du Tribunal le montant par lui déposé, 
alors que Mme Sabhagh avait recon
ventionnellement demandé que le mon-

<•) V. J .T.M. No. 2392 du 5 Juillet 1938. 
(-*) V . J.T.M. No. 2342 du 10 Mars 1938. 
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tant du dépôt lui fût versé à valoir sur 
sa créance, moyennant subrogation de 
M. Chacour à ses droits jusqu'à due 
concurrence. 

Sur appel principal des Consorts Cha
cour et Sahbagh contre ce jugement e t 
appel inddent de Mme Asma Sab
bagh en ce qui concerne sa demande 
reconventionnelle, la Cour, par so n 
arrêt du 20 l\'Iai dernier, a r eje té l'appel 
principa l et a, par contre, fait droit à 
l'appel incident, en autorisant l\lme Sab
bagh à retirer le montant déposé, 
moyennant subrogation de .M. Chacour 
dans ses droits, à concurrence dudit 
montant. 

La Cour, sans examiner l'exception 
d'irreceYabilité qui avait retenu l'atten
tion de;; premiers juges, statue au fond. 
Elle considère que « la thèse d'après 
laquelle le jugement déféré aurait mé
connu une règle d 'ordre public, en re
connaissant à Mme Sabbagh le droit à 
être payée à Ja parité de l'or, n·es t pas 
du tout jus tifiée, car le Décret-loi de 
19H ne Yise qu 'à empêcher l'accapare
ment et le retrait de numéraire au pré
judice de la réserve d 'or». De mème, la 
Cour e::time que le Décret de 1935 n 'a 
pas d'application en l'espèce. 

La Cour se base sur la considération 
que Je jugement portant condamnation 
en or a été rendu en Syrie, «pays où 
la clause or n'es t pas interdite», que les 
parties étaient domiciliées en Syrie et 
qu'en principe le jugement devait« être 
exécuté en Syrie ». 

Cependant la Cour n 'a pas été sans 
reconnaître a ux loi s égyptiennes sur le 
cours forcé un certain effet en l'espèce: 
celui de permettre aux débiteurs de se 
libérer moyennant les « billets de la 
National Bànk au lieu qu 'en espèces», 
la Cour considérant que «la circulation 
des pièces se trouve s uspendue par effet 
du cours forcé ». 

Mais, au fond, la Cour ne peul s 'em
pêcher de retenir que la créance, pui
sant sa so urce «dans une obligation de 
droit privé contractée et à exécute r en 
Syrie, où demeuraient toutes les parties, 
et affirmée par un Tribunal Syrien, pas
:::ée en force de chose jugée, ne saurait 
è tre acquittée en Egypte que par le 
paiement intég ral de la somme recon
nue comme due oar les Consorts Sab
bagh ». 

Ce tte r. réance doit donc être réglée 
«en billets de la ;\lational Bank. au 
co ur:> de l'or». · 

Comme le::; débiteurs avaient invoqué 
les arrêts rendus par la m êm e Chambre 
de la Cour dans les affaires Crédit Fon
cier e t Land Bank, en date du 18 Fé
Hier 1936 (' ) e l l'arrêt rendu dans I'af
fai re Cab:::-e Il ypothécai re contre Société 
de l'Avenue de la Reine Nazli en date 
du ;3t Mars i938 (* *), la Cour n·a pu 
"·empêcher de constater que la solution 
,:t laque lle elle aboutissait cadrait avec 
cetlt: jurisprudence, car, a-t-elle dit, «il 
ne s'agit pas, en J'espèce, de clause or 
insérée dans un contrat passé et à exé
cute r en Egypte, ou dans des obliga
tions émises même à l'étranger par un 
é tabli ssement de crédit ayant son siège 
principal en Egypte, mais d 'un juge-

< •) V. J.T.M . No. 2031 du 14 Mars 1936. 
(H) V . J.T.M. No. 2358 du 16 Avrll1938. 
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m ent syrie n qui , en Syrie, où la clause 
or n'e:;t pas prohibée, a condamné à 
payer or» . 

.En terminan t sur ce point, la Cour a 
observé que la thèse contraire abouti
rait a u résultat inadmissible de donner 
au jugement du Tribunal de Damas une 
portée moindre que ce lle définitivement 
lixée par son tex te et de faire bénéficier 
les déb iteurs d 'une réduction du liers 
environ de leur dette, en créant par ail
leur::; la situatio n inconvenable qu 'un 
certain Siouffi, garant solidaire, con
damné par le même jugemen t et de
mem-anl en Syrie, pourrait être appelé, 
lu i se ul , à payer la différence. 

Abordant l' obje t de J'appel incident, 
la Co ur considère que, comme les Sab
bagh se so nt constitués les débiteurs 
de Chacour, la somme déposée à lü 
Cais:-:e du Tribunal, sur le refus de 
l'offre réelle jugée insuffi san te, leur 
appartient et que, partant, eelte somme 
doit être, sur la demande de la créan
cière Sabbagh, Yersée à celle-ci, à valoir 
sur ::;a créance. 

Comme on le ';oit, l'arrêt que nou ~ 
venons d'analyser apporte une noll\·elle 
contribution très importante à J'étude 
de;; ~tuestions relatives à la clause or, 
quesüons qui, comme on le :oait, n'on t 
pas erH:ore toutes reçu leur solution. 

DOCUMENTS. 
Le nouveau Règlement Général 

Judiciaire Mixte-
LVous avons indiqw! ( * ) qu'en son Assem· 

blée Général e du 6 Juin courant la Cou!' 
avait donné son agrhlwnt à un cc rtai.n 
nombre de changem ents ]n·opos 1;s par le 
M ·inistèr e de la ./11sticc Otl p1cntir•r projet 
du nutweav HJ·glerncnt Gr;nr!ra/ ./ttdiciai r,; 
arloplt! par l' .1sscm /J/é c Gr;nétale du fit Juin 
m:Jo. 

Ce p l·l"m ier t c. r/1' auant rifë cli;.iit io tr;gra · 
l e·m ent pni.Jlië da·ns oos co lonnes (** ). il 
nuu.s su/lira d onc. l' li attrndant lu )11'01/IU I· 
galion. ( 'l'èS )Jl 'O i:llllillf'YII C'nt {1/11111/ICI;I, -

ap1·ès app1·u1Jation tiu Co nse il til's .\l ioisll'l' .,. 
- du teJ:tc 1il;jïnitij' tiu lkgl r'ml'tll . de u·
produirc ci-après l es tr>,1:t cs des articles ln •.'· 

di{iés. tJU C l'on pu-urra ainsi mpproclll'r d·· 
ec u;;; qui ont étc ]JI'à·ëdcmmcnt pulJ/iés. 

L es récentes 11/0dijïcations comportant 
L'addition de certai ns artic/r•s IWtiVNlll .l'. le 
dernier pro;irl de H. ègll'11l C' llt <'OIIIJIOrte ain,·i 
:!./ ;) articles, alors 1fU C' I r pro;l'l ant~_;,.ieul'. 
Jlllblië en ces cu loniU's, u'r•n comportait que 
:!.10. Le nttmr;rulay r a rifr; ainsi J.!"I'I'Sijll •' 
cuJn)lil'l ement nwi.lifïr'. !\ ·uus indiquons <' ! · 

apri•s, en regard de ciiWfl.ll' article no·nvea11. 
le numéro qu ' ii, portait dans le te.l"tc anl!i
rit?ll'I'('I!IPnf pub/ir ;: 

. trt. 1 à~- - :H aintl'l/llS . 

Art. 10. 

C n Co rn i 1 è pt: rnH.11ti·r t_l s iè'gel<l p r.:·~ 1:1 
Cou1· et près dwqUt' Ttïl.>nnal de prrm iè,re 
ius tunce poul' fuir·e !t1U!I's prupu;:;ition~ eon
cer·n a nt la JJl)llÜna ti on t•t la pr ··mwtion do'~ 
fond iunn aires, hu iss ie ,.,.. r x JH\l i t ionuait·r·'· 
J·ùlis tes e t agents hof's caJU' Je toute:; L:J.· 
tégories . 

Ce Comité sera eomposè ù la Cour rht 
Directeul' du S~: !'vice des Juridic tions Mix · 
tes ou du Sous-Direeteur, du Gr'r ffier en 
Chef et de l'Iuspecteur en Chef des Gref-

( •) V. J. T.lti. No. 2539 du 13 Juin 1939. 
( • •) V. J . T.M. Nos. 2402, 2403. 2404, 2405 et 2406 

des 28 et SO Juillet et 2, 4 et 6 AoQt 1938. 
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fes ou leurs remplaçants, et, au Tribunal, 
du Directeue du Service des Juridictions 
Mixtes ou du Sous-Directeur, de l'Inspec
teur Général des Services P énaux et du 
Greffier en Chef ou de leurs remplaçants. 

Le Comité sera présidé par le Directeur 
du Service des Juridictions Mixtes ou le 
Sous-Directeur. 

Les propositions du Comité seront sou
mises à une Commission qui sera compo
sée, à la Cour, du Président, du Vice-Pré
sident, de deux Conseillers et du Procureur 
Général, et, dans les Tribunaux, du Pré
sident, du Vice-Président, de deux Juges et 
du Chef du Parquet. Les deux Conseillers 
et. les deux Juges seront désignt'·s clntque 
année respectivement par les Assemblées 
de la Cour et des Tribunaux. 

Les décisions des Commissions des Tri
bunaux concernant le personnel cadré se
ront soumises à la Commission de la Cour, 
celles concernant les rOlistes et agents hors 
cadre seront soumises au Président de la 
Cour. 

Les décisiom; de la Commission de la 
Cour portant nomination ou promotion du 
personnel cadré seront soumises à l'appro
bation du Ministre de la Justice. Elles se
ront faites par arrêté du Ministre. 

Art. 11 (nouvea-u). 
Les nominations aux postes vacants pour 

lesquels un concours a eu lieu, se feront 
d'après le classement de la Commission 
rl'examen, et en tenant compte de l'ancien
neté et du mérite. 

Les candidats choisis ne pem·ent entrer 
en fonction avant d' avoir produit un certi
ficat d' aptitude physique délivré par la 
Commission médicale. 

Art. 12 (nouveau). 
Toutes promotions et augmentat ions se

'·ont faites en tenant compte de l'ancien
üeté et du mérite. 

Art. 18 (nouveau). 
Les candidats ont ù produire ù l 'appui 

de leur demande: 
l.) un extratt de leur a cte de naissance ; 
2.) un certificat de l>onne,:; v ie et mrcurs; 
:3.) un certificat du r:as ier judicia ire. 

. \rt. 14- à 18 (anciens H li ·l ô). -1\1ainlenus. 

Art. 19 (anr:ien ·fU). 
Sauf les dérogations prévues ,i.t l'alinéa 

..:u ivant et à l'article 87 pour la période des 
mcances judiciaires , les magistrats ne peu
\ cnt exerce r· leurs fonctions hors du res
>'Ort du Tribunal auquel il s sont flttu cbés. 

Lorsque les n écessités du service exige
Jon t la délégation d 'un tnügistrnt auprès 
<l'un autre Tribuna 1, cette délégation de
\Ta, après délibération de l'Assem blée Gé
rrérale de la Cour, êt1·e upp1'ouvr'·e par ar·
' dé ministériel, ù moin,;; qu'il nr ' s'ag isse 
rl'un remplacement provisoire qui ressort.i
rn, dans ce cas, au Président de ln Cour. 
.lrt . 20 à 24- (a.nc i.ens 17 à, 21 ). - Mrtinlemts . 

Ar-t. 25 (a.nr:ien 2z). 
Pour· être nommé greffier ou commis

greffier, il faut: 
1.) êtce àgé de vingt-cruatrc ans révolus; 
Z.) posséder la connaissance parfaite de 

rune au moins des la.ngues judicia ires; 
:J.) avoir tcavaillé six mois au moins en 

t{ualité d'interprète, huiss ier ou expùdition
nuire; 

4.) avoir subi avec succès un examen 
r"-..rit et oral sur des questions tirées des 
dispositions des Codes de P rocédure Civile 
ct Commerciale et d'Instru ction Cr-iminelle, 
du présent Règlement, des Instruction s de 
eomptabilité et du Tarif. 

L'examen devra être subi elevan t une 
Commission composée soit du Présid Pnt de 
la Cour, du Vice-Président, de deux Con-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

seillers, du Procureur Général et du Direc
teur du Service des Juridictions Mixtes ou 
elu Sous-Directeur, soit du Président du Tri
bunal, du Vice-Président, de deux Juges de 
première instance désignés par la Cour, du 
Chef du Parquet, et du Directeur du Servi
ce des Juridictions Mixtes ou du Sous-Di
recteur, selon que le poste sera vacant 
auprès de la Cour ou auprès d'un Tribunal. 

Le Greffier en Chef de la Cour ou du 
Tribunal assiste à l'examen; il peut inter
roger le candidat et il a voix consultative. 

L'Inspecteur en Chef des Greffes sera ad
joint à la dite Commission pour les exa
mens de comptables, caissiers ou percep
teurs. 

Art. 26 (nouveau). 
Les Commissions d'examens prévues au 

présent Règlement fixent les conditions de 
concours, en arrêtent Je pr ogramme d'a
près la nature et l'importance des postes et 
les font publier au " Journal Officiel " en 
indiquant la date à laquelle l'examen doit 
avoir lieu. 

Le Président donne des numéros d'ordre 
aux candidats qui, après avoir achevé leur 
travail, le présentent sous CB numéro sans 
indiquer leurs noms. La liste nominative 
des candidats et les numéros de chacun 
d'eux ne doivent pas être communiqués aux 
autres examinateurs. 
.4rt. 27 à 29 (anciens 23 à 25). -Maintenus. 

.Art. 30 (ancien 26). 
Une Commission d'examen, désignée par 

l'Assemblée Générale de la Cour, est ins
tituée au siège de chaque Tribunal. 

Elle est composée du P résident ou de ce
lui qui en remplit les fonctions , de deux 
magis trats, du Directeur du Service des Ju
ridictions Mixtes ou du Sous-Directeur et 
d'un avocat délégué par le Bùtonnier de 
l 'Ordre des Avocats . 
. lrt . 31 à 35 (anciens 27 à 31). - Jltaintenus. 

Art . 36 (ancien 32). 
Pou r être nommé interprète il faut: 
1.) être àgé de 24 a ns r évolus; 
2.) a\'Oir fait preuve de la conna issance 

parfa ite de la langue arabe et d'une des 
autres langues judiciaires devant une Com
mission composée de deux magis trats dési
gnés par le Président de la Cour et du Di
recteur du Service des Juridictions Mixtes 
ou du Sous-Directeur. 

Selon les nécessités du service, le Prési
dent de la Cour fixera le nombre d'inter
prètes pour les langues judiciaires étrangè
res, et, le cas échéant, pour toute autre lan
gue étrangère. 

Les interprètes de langue arabe devront 
être de nationalité égyptienne. 

Art. 37 (nouveau). 
La Commission prévue ù l' a r·ticle 10 pour

ra , aprt>s s'être assurée de l'aptitude des 
candidats, dispenser de l' exam en les can
didats aux postes de commis-greffier, huis
sier ou interprète, qui auront déjù. exercé 
ces fonctions près les Juridiction s Natio
nales. 

Elle pourra également et da ns les mêmes 
conditions, dispenser ceux qui, par des cer
tificats d'étude ou de service près les Ad
ministrations de l'Etat prouvent leur apti
tude au service des Greffes. 

Art. 38 (ancien 33). 
Pour être nommé expéditimmaire ou rO

liste il faut: 
1.) être àgé de 18 ans au moins et de 25 

ans au plus; 
2.) être de nationalité égyptienne; 
3.) connaître les langues arabe et fran

çaise et la dactylographie; 
4.) être détenteur du baccala uréat égyp

tien ou du diplOme d'équivalence; 
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5.) avoir subi un examen devant une 
Commission composée du Président et du 
Vice-Président de la Cour ou du Tribunal, 
du Procureur Général ou du Chef du Par
quet du siège, et du Directeur ou Sous-Di
recteur du Service des Juridictions Mixtes. 
Art. 39 à 58 (anciens 34 à 48).- Maintenus. 

Art. 54 (ancien 49). 
Les décisions des Assemblées Générales 

de la Cour seront communiquées au Minis
tre de la Justice. 
Art. 55 à 62 (anciens 50 à 57). -Maintenus. 

Art. 63 (ancien 58). 
La police de l'audience appartient au ju

ge qui préside. Il aura les pouvoirs qui lui 
sont conférés en la matière par les Codes 
de Procédure Civile et Commerciale et 
d'Instruction Criminelle Mixtes. 
Art. 64 à 66 (anciens 59 à 61). -Maintenus. 

Art. 67 (ancien 62). 
Les jours fériés auti·es que les Vendredis 

et les Dimanches sont les jours de l'an de 
l'Hégire et de la naissance du Prophète 
(Mouled El Nabi), la Wakfa et les trois 
jours du Baïram, la Wakfa et les quatre 
jours du Courban Baïra m, le Cham El Nes
sim, les deux anniversaires de naissance et 
d'avènement au trOne du Roi, les deux fêtes 
nationales de l'Indépendance (15 Mars) et 
de la Lutte pour la Patrie (13 Novembre), le 
jour de l'an (1er Janviet'), les Dimanches 
et Lundis de Pâques et de Pentecôte, la 
Toussaint (1er Novembre) et le jour de 
Noël. 

Art. 68 (ancien 63). 
Pour la délibéra tion, la rédaction et le 

prononcé des jugements en matière civile, 
commerciale et pénale, il sera fait applica
tion des règles édictées par le Code de Pro
cédure Civile et Commerciale et le Code 
d'Instruction Criminelle et de celles pré
vues aux articles suivants. 
Art. 69 et 70 (anc. 64- et 65). - Maintenus. 

Art. 71 (ancien (}6). 
Le jugement est rendu public par la lec

ture du dispositif à l'audience. Cette lec
ture se fera, en matière pénale, immédiate
m ent, et, en m a tière civile, à la première 
audience qui suivra le jour où le jugement 
aura été signé . 
Art. 72 à '138 (anc. 67 à 133). - Maintenus. 

Art. 139 (ancien 134-) . 
Pom être admis à. faire le s tage et être 

insc l'it à la suite du Tableau il faut: 
1.) avo ir 21 ans révolus; 
2.) posséder le bacca lauréat ou diplOme 

de bachelier ou un autre diplOme d'études 
secondaires, reconnu par la Commission 
comme équiva lant a u baccalauréat; 

3.) posséder le diplôme de docteur ou de 
licencié en droit, ou un diplôme étranger 
donnant droit à l' exercice de la profession 
d'avocat reconnu équiva lent au diplOme 
égyptien; 

4.) p roduire un certificat de bonnes vie 
et mœurs, et un certificat a ttestant l'ab
sence. de charges da ns le casier judiciaire, 
émanant des autorités du pays d'origine, 
jouit· d 'une réputation intacte en Egypte et 
d'une manière générale posséder la respec
tabilité nécessaire à l'exercice de la profes
sion; 

5.) résider en Egypte. 
Les candidats admis seront insc rits sur 

la liste des stagiaires faisant suite au Ta
bleau de l'Ordre, qui sera communiqué à 
la Cour et aux Tribunaux. 

A1·t. -/4.0 (ancien 135) . 
Les stagiaires devront, à la première au

diPrtce publique de la Cour qui suivra leur 
admission, s'ils résident à Alexandrie, ou, 
autrement, à la première audience de la 
première Chambre du Tribunal de lem· ré-
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sidence, prêter Je serment suivant: " Je ju
re d'exereer la profession d'avocc.t en hom
me d'honneur et en toute conscience"· 

Les stagiaires pourront plaider devant les 
Tribunaux de première instance, dans les 
conditions établies par Je Hèglement inté
rieur. 

Ils ne pourront avoir de Cabinet en leur 
nom personnel et ne pourront s'occuper que 
des causes qui leur seront confiées par l'a
vocat à la Cour au Cabinet duquel ils sont 
attachés, à l'exception des causes qui leur 
auront été confiées par la Commission de 
1 'assistance judiciaire ou de celles pour les
quelles ils auront été désignés d'office. 

Ils devront toujours être assistés ù la bar
re par l'avocat à la Cour auprès duquel ils 
font leur stage ou par un autre avocat à la 
Cour désigné par ce dernier, qui complé
tera, s'il y a lieu, leurs plaidoii·ies et con
tresignera les conclusions. 

T0utefois le contre-seing des concluswns 
suffira dans les causes de Justice Sommai
re, à l'exception des af!'aires possessoires. 
A.rt. H -1 à 177 (anc. 136 à. 172).- Maintenus. 

.-lrt. 17fl (ancien '173). 
Les peines disciphnaires sont: 
a) la cem<l.lre; 
b> l'interdiction temporaire de l'exercice 

de la profession; 
c) la radiation du Tableau. 
Les peines dic;ciplinaires seront pronon

cées par une Chambre de la Cour d'Appel 
composée de 5 Conseillers. 

L 'interdiction temporaire de l'exercice de 
la profession n'aura effet qu'à partir du 
seizième jour· de la notification à l'avocat, 
de la décision disciplinaire lui infligeant 
cette peine. 
; lrt . 179 à. 205 (anc. l ï4 à. 200) . -Maintenus. 

Art. 206 (ancien 20·1) . - Maintenu, avec 
1·emplacem~nt , à. l'alinéa 4 des mots " l es 
procédures cl' ex écution initiées " par les 
mots: " les procédures d'exécution enta
mées"· 
Art. 207 à 215 (anc. 202 à 2·10) . -Maintenus. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
.&:a Tribunal d • Alexandrie. 

Audience du 14 Juin 1939. 
- i fed., 12 kir. et 2 sah. si.n à Telbana, 

Marka z Teh El Baroud (Héh.), en l'expro
priation Crédit Hypothécaire Agrieole cl'E
gypte e. Hoirs l<assem Abdclla, adj ug.:·s au 
poursuivant, au prix de LE. 160; frais L.E. 
40,695 mill. 

- 28 fed., 5 kir. et 6 sah. sis à Cli oubra 
El Namla, El Mansourah et Kafr El Man
chi El Kibli, Markaz Tantah (Gh.), e t à 
Kafr Diama et J<afr El Chourbagui, Mar
kaz Kafr El Zayat (Gh.), en l'exrrop1·iation 
J ,and Bank of Egypt c. Hoirs Mohamed 
Mohamed Emam et Cts, adjugés à la pour
suivante, au prix de LE. 2170; fnlis L.E. 
110,61-5 mill. 

- 8 fed. sis à Nefia, distl'ict de Tantah 
(Gh.), en l'expropriation Land B&nk of 
Egypt e. Saddika Ahmed El Chennaoui, ad
jugés à la poursuivante, au prix de L.E. 
600; frais L.E. 23,920 mi ll. 

- a) 19 fed., 19 kir. et 1 sah.; b) 9 fed ., 
17 kir. et 12 sah,; c) 5 fed., 7 kir. et 17 sah.; 
d) 9 fed., 7 kir. et 10 sah. et e,' 7 fecl., 9 
kir. et 12 sah. sis à Kafr Salem El Sehab, 
Mm·kaz Dessouk (Gh.), en l'expropriation 
Land Bank of Egypt c. Nagui Abdalla El 
Barkouki et Cts, adjugés à la poursuivan
te, au prix respectif de L.E. H48; frais L.E. 
22,860 mill.; L.E. 717; frais L.E. 14,285 mill.; 
L.E. 390; frais LE. 9; LE. 670; frais LE. 
14 et L.E. 530; frais LE. 12. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

- 7 fed., 2 kir. et -1- sah. sis à El Naha
rieh, Markaz hafr El Zayat (Gh.), en l'ex
propriation H.S. Victm· Gutti ères Pegna en 
liquidation c. Hafez Soliman El Keraby, ad
jugés à Oscar· Gultières Pegna et Isaac 
Ishak Hazan, au prix de L.E. -iOO; frais 
L.E. 47,340 mill. 

- Hl fed., 15 kir. et 1- sah. sis à Deyrout 
et à l\liniet El Saïd, Markaz Mahmoudieh 
(Béh.), en l'expropriation Land Bank of 
Egypt c. Ha11em Mohamed El Min iaoui, ad
jugés à la poursuivante, au prix de L.E. 
1016; frais L.E. 41-,270 mill. 

- 16 fed. et 3 kir. sis à. hafr Soliman E l 
Loh, Markaz Kafr El Zayat (Gh. ), en l'ex
propriation Land nank of Egypt e. Hoirs 
Abdel Meguid Khalifa Ahmed Hetata, ad
jugés à la poursuivante. au prix de LE. 
1160; frais LE. 50,390 ~~ii. 

- 3;1 fed ., 2 l<~r. et 11 sah. sis à Mehal
let Malek ~t l<afr El Soudan, Markaz Des
souk (Gh.), en l'expropriation Land Bank 
of Egypt c. Abele! Ghaffar Aly El Salmaoui 
et Cts, adjugés à la poursuinmte, au prix 
de L.E. 2168; Irais L.E. 71,190 mill. 

- 8 fed., 9 kir. et 20 sah. sis ù Koufour 
El Sawalem, Markaz Tell El Baroud (Béh.), 
en l'expropriation Land Bank of Egypt c. 
Guirguis Boulos, adjugés à la poursuivan
te, au prix de LE. IHO; frais L.E. 49 et 
765 mill. 

- 18 fed., 5 kir. et Hi sah. sis à Sama
noud (Gh.), en l'expropriation Land Bank 
of Egypt e. Mohamed Ahmed El Hassad, 
adjugés à la poursuivante, au prix de L.E. 
lOlO, frais L.E. 41,170 rnill. 

- 13 fed. et 3 sah. sis à Kasta et Hesset 
Abartous, Markaz Kafr El Zayat (Gh.), en 
l'expropriation Land Bank of Egypt e. A. 
Béranger èsq. de Syndic de la faillite Ab
del Hahman Khalifa Hamadan, adjugés à 
la poursuivante, au prix de LE. 1088; frais 
L.E. 45,900 mill. 

- 64 fed. et 16 kir. incl. dans Hi6 fed ., 10 
kir. et 23 sah . sis à Ourine, Markaz Che
brekhit (Béh.), en l'expropriation Land 
Bank of Egypt c. Panayotti Eeonomidis, ad
jugés ù la poursuivante, au prix de L.E. 
3200; frais L.E. 69,060 mi ll. 

- 7 fed. e t 10 sah. sis ù. Jflaka, Markaz 
Damanhour (Bélt.) , en J'expropriation Land 
Bank of Egypt e. Aly Mohamed Nofal, ad
jHgés ù. la poursuivante, au prix de L.E. 
385; frais L.E . 46.055 mill. 

- 2 fecl., 22 kir·. et 12 sah. s;s à Mit El 
Mokhles, Markaz Zifta (Gh.), en l'expro
prialion Land Bank of Egypt c. El Sayed 
Aly E l Nacli et Cts, adjugés à la poursui
vante, au )Jt ·ix de L.E. 2-iû; frais L.E. 46 
ct -150 mil l. 

- 12 fed. ct 17 kir. sis à Mencheline, 
r-.-Jarkaz Dessouk (Gn. ), en l'expropriation 
Land Bank of Egypt c. Hamed Chehata 
Badr et Cts, adjugés ù la poursuivante, au 
prix de LE. 788; frais L.E. 58.780 mill. 

- 7 fed. sis à Akrieha, Markaz Kafr El 
Dawar (Béh.), en l'expropriation Land Bank 
of Egypt c Hoirs E l Ansari Aly Sarhan, 
adjugés à Mohmned Gabr·, au prix de LE. 
590; frais L.E. 38,690 mill. 

- 24 fed. sis à El Halafi, Markaz Kafr 
El Cheikh (Gh.), en l'expropriation Hoirs 
Awad Hassanein El Guizaoui et Cts, adju
gés à la poursuivante, au prü de L.E. 760; 
frais L.E. 49,450 mill. 

- 29 fed., 16 Jdr. et 16 sah. sis à Chabas 
El Malh, l\1urkaz Dessouk (Gh.), en l'ex
propriation Land Bank of Egypt c. Hoirs 
Mohamed El Bouhi et Cts, adjugés à la 
poursuivnnte, au prix de L.E. 760; frais 
L.E. 94·,54-5 mill. 

-a) 7 fed ., 3 kir. et 20 sah. et b) 23 fed., 
2 kir. ct 7 sah . sis à Mehallet Keiss, Mar
kaz Chebrekhit (Béh.), en l'expropriation 
R.S. J. Planta & Co. e. Farahat Ibrahim 
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Nagui et Cts, adjugés le lt::r lot à Madani 
Ahmed Nagui, au prix de L.E. 580; frais 
LE. 33,385 mj]J_ et Je 2:ne à Abdel Mousef 
Mahmoucl Ibrahim Nngui, au prix de L.E. 
1300; frais L.E. 71,8J.5 milL 

- 22 fed. et 9 kir. sis à Do.matiou. Mar
kaz Kom Hamada (Béh.), w l'expr·opeia
iion Land Bank of Egypt c. MoustMa Ab
del P.ahrnan, adjugés à la pc,ursuivante, au 
pl'ix de L.E. 1500; fntis L.E. 70,460 mill. 

- Terrain hekr de 1000 p.c. environ avec 
constructions, sis ù Camp de César (Ram
leh), en la licitation Agapios S. Courtelli
dis et Cts, en présence d'Eftimios Nicolo
poulo, adjugés à Dimocritos Jean Psm·os, 
au prix de L.E. 1675; frais L.E. 41.730 mill. 

- Terrain de 1000 p.c. avec constructiom 
sis à San Stefano (Hamleh). en la folle 
enchère Yvonne Aghion. c. Chérif bey El 
Dine Chérif fol enchérisseur et Hoit's iohra 
Hanem, fille de Hassan pacha Eflatoun, ad
jugés à Folla Guirguis Gharbi , au prix de 
L.E. 1450; frais L.E. 84,925 mill. 

- a) 8 fed. et 19 kir. sis à Dnmat; b) 4 
fed. et li kir. sis à Eaft• Ahrned Chalal>i et 
c) 2 fed. , 16 kir. et 15 sah. sis à Choubrv 
Beloula E l Sakhaouia, ?vlarknz Tantah 
(Gh.), en la folle en chère sur sut enc:hère 
Dimitri Roussos e. _-\bdou Mawa,; & Fils. 
fols enchérisseurs et Hoirs UJrahim Has
san Kachef, . débiteur, udjugés au poursui
vant, au pnx respectif de L.K 3ü3; frais 
L.E. 62,3.10 mill.; L.E. 176; frai s LE. 37,313 
mill. et L.E. 100; frais L.E. 23. 

- 8 fed., 12 kir. et -1-. saJ1. sis ü Kasta. 
Mm·kaz Kafr El Zayat (Gh.), en l'cxpro: 
priation Cré_dit Hypothécaire Agricole d'E
gypte c. Hœrs Mabrouk Mohamad Hassan 
Egueila, adjugé:s au poursuivant, au prix 
de L.E. 220; frais L.E. 53,005 mill. 

- 16 fed., 14 kir. et. 20 sail. s is à Kafr 
Kela El Bab, ?\'Iarka.z Snnta (Gh. ). en l'ex
propriation Crédit Foncier Egyptien c. 
H01rs Mohamed Aly Salem, acljug(·s au Dr. 
Tewfik Hamed El Moraacl1i, au prix de 
L.E. 831; frais LE. 206,005 mill. 

- Terrain de 173 rn2 avec constJ·uction s 
sis à Nekla El Enab, Mm·kaz Teh El Ba
ro;_~c! (Béh.}, en l'expropriation Cons tantin 
Pringo e. Mah..-:1oud Bndaoui Chahine, ad
jugés au poursuivant, au prix de L.E . 150; 
frais L.E. 41,930 mill. 

- 2 fed., 4 l<ir. et 8 saiL incl. dans 18 
fed., 16 kir. et 8 sa h. sis ü Ezbet Osman 
Zimam Moussa, Ma r kaz h:afr El Cheikh 
(Gh.), en l'expropriation Cheikh ~foltnmed 
Ahmed E l Sawi, subrogé ù Augusl e Déran
ger, c. Ibrahim E l Sawi. a djugl\S nn pour
suivant, au prix de LE.. 8(1, frai s L.E. 24 
et 520 milL 

F AIWTES ET CONCORDATS 
Tribunal de Man·sourah 

et Délégation Jadiciaire de Port..fouad. 
Juge-Commissaire: HABIB BEY F AHMY. 

Jurements du 12 Juio 1939. 
FAILLITES CLOTUREES. 

Moham ed Aly K amel. Ord . clôt>Jre pour 
manque d'actif. 

Mourad Hassanein. OreL clOture pour 
insu ff. d 'actif et levée mesure garde per
sonne du failli. 

Moham a d e t Abdel Fattâh E l Be•·achi. 
Ord. clôture pour insuff. d'actif. 

DIVERS. 
Moham ad Mohamad Abdallah. Admet le 

déb. à bén éficier d'un conc. pré v . et renv. 
l 'aff. dev. le Juge-Commissaire pour les 
opérations du conc. 



i9/20 Juin i939. 

Réuaioas du 14 Juin 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Mostafa Abdel Rahman El Gammal, ept
cier, indig., à Damiette. M. Maba rdi, synd. 
déf. Henv. au 25.10.39 pOUl' conc. 

Mohamed Mahgoub Nada et Mahmoud 
Aly Chata, nég. indig., le 1er à Tahway et 
le 2me à Ekhtab (Dale) . M. Maba rdi, synd. 
de l'union. Renv. au 25 .10.39 pour redd. 
comptes. 

llassauein Hussein Metwalli, nég. en co
ton, indig., à Ka fr Tanah. L. J. Venieri, 
synd. déf. Renv. a u 16.8.39 pour cane. 

Mohamed Aly El Goha1·i, nég. en cuir, 
indig., à Mansoura h. L. J. Venieri, synd. 
déf. Henv. au 25.10.39 pour vérif. cr. 

Abdel Fattah El Itribi, nég. en céréales, 
indig., à Ekhtab. L. J. Venieri , synd. déf. 
Renv. dev. Trib. à l' a ud. du 19 .. 6.39 pour 
clôture pour insufi. d 'ac tif. 

Moursi Hassan El Sayed, nég. en radios, 
indig., à Belcas. M. Mabardi, synd. Le 
synd. à dép. son rapp. conclua.nt que le 
failli n 'a qu 'un seul créancier pour L.E. 20 
contre L.E. 949,300 mill. d 'ac tivités, puisque 
te restant de son passif est constitué par 
son capital. Il ne trouve aucun élément de 
fraude. Henv. dev. Trib. à l'aud. du 19.6.39 
pour nom. qynd. déf. 

Abdel Halim Moustafa K.esseba, nég. en 
art. m a nuf. , indig., à Damiette . L. J. Venie
ri, synd . déf. Renv. au 16.8.39 pour v érif. 
cr. et avis créanciers pour la vente des 
marchandises. 

William Antoine Noujaïm et Frè1·es Geor
ues et Philippe, nég. en a rt. m &.nuf., indig., 
è. Ismaïlia. M. Mabardi, synd. déf. Renv. 
au 16.8.39 pour vérif. cr. 

Aboul Hassan Manih, nég. en art. m anuf., 
indig., à Dekernes. G. Mabardi, synd. déf. 
Renv. au 25.1û.39 pour vérif. cr . et cane. 

Mohamad Abdallah, nég. en art. manuf., 
.indig., à Salamoun El Komache. M. Mabar
di, synd. déf. Renv. au 25.10.39 pour vérif. 
cr. et conc. 

Mohamad El Sayed Awad El Kibii·, nég. 
en engrais et coton, indig., à Abou Kebir. 
L. J. Venieri, synd. déf. Renv. au t6.8.39 
pour conc. 

Mohamad et Aly Ahmad El Gayar, nêg. 
en art. m a nuf., jndig., à Ismaïlia . L. G. 
Adinolfi, synd. déf. Renv. au 16.8.39 pour 
vente immeubles. 

Abdou Ahmad Ame1·, épicier, indig., à 
Port-Saïd. L. J. Venieri, synd. Renv. dev. 
Trib . à l' aud. du 19.6.39 pour nom. synd. 
déf. Le synd. dép. son rapp . ultérieur. 

Sid Ahmad Mohamad Ewehah, nég. en 
art. manuf., indig., à Mit Ghamr. M. Ma
hardi, synd. Renv. dev. Trib. à l'aud. du 
19.6.39 pour nom. synd. déf. Le synd. dép. 
son rapp. après la levée des scellés app. 
sur le m ag. par le Trib. National. 

R.S. Jean Papaiouannou et Geot•ges 
i\ssimacopoulo, nég. en coton, hellènes, à 
Mansourah. L. J . Venieri, synd. Le; synd. 
à dép. son rapp. concluant que l'actif est 
nul et le passif de P. T. 71236,5. Il décla re 
qu'il n'y a aucun élément de fraude; mais 
i 1 con cl ut à la banq. simple, les faillis 
n 'ayant pas dép. leur bilan dans le délai lé
gal. Renv. dev. Trib. à l'aud. du. 19.6.39 pour 
nom. synd. déf. 

Hassan Moustala Mahmoud, épicier, 
indig., à Mansourah. M. Mabardi, synd. Le 
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synd. a dép. son rapp. concluant que !.'actif 
est LE. 355,733 mill., et le passif de 
L.E. 14-33,915 mill. Il dép. un r app. ulté
rieur plus dé ta illé où il se prononcera sur les 
causes et circons tances de la fa illite. Renv. 
dev. Trib. à l' a ud. du 19.6.39 pour nom. 
synd. déf. 

Abd Rabbou A.ly El Hindaoui, nég. en 
art. de mercerie, indig., ù Mansourah. L. J. 
Venieri, synd . Le synd. a dép. son r app. 
disa nt qu 'il a déjà fait 1<:~ dém a rches né
cessaires auprès du Trib. Na tional pour la 
levée des scellés app. sur le mag., a fin de 
lui permettre de se mettre en possession 
des ac tivités a ins i que des r egistres et des 
papiers. Renv. dev. Trib. à l' a ud. du 19.6.39 
pour nom. synd. déf. 

CONCORDATS PHEVENTIFS EN COURS. 
Gem·ges Gubr·iel, n ég. en nouveautés, 

indig., à Mansourah. Le Sr. Ibrahim Aly 
es t nommé délégué des cr. Renv. au 16.8.39 
pour le dép. du r app. du délégué at pour 
concordat. 

Abdel Moneem Hassan Ibrahim El Ban
na, épicier, indig., à Zagazig. Moham ad Za
ki Sembel, Sidhom Abdel Malek et Moha
mad El Said El Raffa ès . qu., délégués. 
Renv. au 25.10.39 pour concorda t. 

Mohamad Mohamad Darwichc, nég. en 
art. de merceri e, indig., ù Mansourah. 
Charles Bimbadji, Hassan El Nehlaoui et 
J acques Douek, délégués . Renv. au 16.8.39 
pour dép . rapp . et concordat. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée établie par nos soins, 
4 titre de simple information, n'a point 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dépMs d'inventions, el 
t'on est prié dt1 se référer, pour plu.s am
ples détails, au numéro du u Journal des 
Tribunaux Mixtes , contenant les avis de 
dép6t, et dont l'indication est fournie sous 
chacune des mentions ci-après (v. l'avis 
publié au J . T. l\i. N e. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Vuhlications effectuées 
pendant le mois de Mars 1937. 

Schal'lf (Walter), Alexand1·ie, (20 Mars 
1937) . - Nouveau jeu de cartes dénommé 
«Jeu Combi» (v . .J.T.M. No. 2193 p. 29). 

Fahlber·g-List Aktiengesellschaft Chemis
che Fabriken, Magdeburg-Sudost (Allema
gne), (20 Mars 1937). - Préparation des 
composés organiques de mercure (v. J. T.M. 
No. 2193 p. 29). 

Manufacture de P1·oduits Chimiques de 
Jouy-en-Josas (Anciens Etablissements 
Louis Descamps), Seine-et-Oise (F1•ance), 
(25 Mars 1937). - Procédé de fabrication 
d 'un méla nge de gaz sulfureux et d'azote 
exempt d'oxygène pa r conbustion, au 
moyen de l' air, de soufre même impur et 
appareillage perfectionné destiné à la mise 
en pratique de ce procédé (v. J. T.M. No. 
2197 p. 36). 

Conlll (Fernand Oscar), New-York (U.S. 
A.), (27 Mars 1937). - Appareil pour on
dulations dites permanentes (v. J. T.M. No. 
2197 p. 37). 

Conill (Fernand Oscar), New-York (U.S. 
A.), (27 Mars 1937). - Perfectionnement 
aux appareils pour faire les ondulations di
tes permanentes (v. J.T.M. No. 2197 p. 37). 

Howlett Jasper Hutton & w. W. Greener 
Ltd., Bh·mingham, 4, (Angleterre), (27 
Mars 1937). - Perfectionnements aux fu-

7 

sils et à leurs munitions (v. J.T.M. No. 
2197 p. 37). 

Philippou (And1·é)., Alexandrie, (27 Mars 
1937) . - Procédé pour la conservation des 
oignons et autres légumes et des fruits (v. 
J. T.M. No. 2199 p. 29). 

Rosenitsch (Josef), Bel'lin W. 50 (Alle
magne), (27 Mars 1937). - Perfectionr.e
meuts au foyers des cha udières (v . .l. T.M. 
No. 2196 p. 29). 

pendant le mois d'Avril1937. 

N. V. De Balaafsche Petroleum Maats
chappij, La Haye (lloUande), (1er Avril 
1937). - Procédé pour le traitement des 
huiles éthérées (v. J. T.M. No. 2198, p. 43) . 

Karayannis (P~el'l'e), Alexandrie, (1er 
Avril 1937). - Insecti cide liquide (v. J.T.M. 
No. 2199, p. 29). 

Crédit Foncier Egyptien. 
Obligations 3 % à lots . 

Tirages du 15 Juin 1939. 
EMISSION 1903 - .170me tirage . 

Le No. 7üü.059 es t r emboursable par 
50.000 frs . 

Les 25 numéros suivants son t rembour-
sables par 1.000 francs. 

419304, 505620 59864G 6~9520 747890 
439382 5069?2 630372 715915 750802 
447003 526.148 636910 722630 764571 
476453 542333 655459 728760 780356 
491-342 576068 686634 731823 792543 

EMISSION 1911 - 369me tirage. 
Le No. 359.102 tes t remboursabl e par 

50.000 frs . 
Les 25 numéros suivants sont 

sables par 1.000 francs. 
31704 85615 100254 
37562 !)0257 118737 
4290!) üll9\J 126727 
78902 929!13 143185 
85597 99742 169ü85 

183788 
201953 
217154 
218431 
230462 

IOURNAL Ofi'F'I(DL 

rembour-

276605 
328312 
341958 
359265 
373956 

Sommai-re elu No. 60 du 15 .Juin 1939. 
Arrêté ministériel portant modification de 

certaines disposition s du H.èglement Inté
rieur (Sec tion Cotonnière) de la Bourse 
des Cotons et Graines de Coton disponi
bles (Bourse de Minet el 13assal) . 

Arrêté minis tériel désignant les officiers de 
police judicia ire cha rgés de constater les 
contravention s à la Loi No. 44 de 1939, 
éta blissant un droit de timbre, ainsi 
qu'aux règlements d' exéc ution et aux ar
r êtés y relatifs. 

Arrêté ministériel relatif a ux vins fabriqués 
en Egypte. 

Arrêté mimstériel modifiant le ta rif des 
droits de factage sur certains a rticles. 

Arrê té du Gouvernorat d'Alexandrie !'alatif 
aux vendeurs ambulants à Alexandrie. 

Arrêté de la Moudirieh de Gharbieh portant 
application au Bandar de Samanoud du 
r èglement sur les décrotteurs . 

En supplément: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies 
administratives. 

Décrets relatifs aux travaux d'utilité publi
que. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aU% Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes•: 

à Alexandrie, 3, rue de la Sare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!!ha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Said, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 

(HORAIRE D 'ETE). 
Le.s numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication. sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexandr~. 
Suivant procès-verbal du il l'vlai 1939. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, société 

anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les .Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Abdel Rahman Bey 

Youssef El Far, savoir: 
i.) Saddika, fille de Altia El Gueneidi, 

sa veuve. 
2.) Mohamed Mandour El Far, pris 

également comme tuteur de sa nièce mi
neure Saadieh Abclel Rahman Moustafa 
El Far, héritière: a) de son père Abdel 
Rahman Moustafa El Far, de son vivant 
codébiteur originaire, et b) de sa mère 
Naguiba Abdel Rahman El Far, de son 
vivant héritière de son père feu Abdel 
Rahm an Bey Youssef El Far précité. 

3.) La dite Saadieh Abdel Rahman 
Moustafa El Far pour le cas où elle se
rait devenue m ajeure. 

4.) Mohamed El Dessouki El Far. 
5.) Zeinab, épouse Abdel Salam Effen

di El Far. 
6.) Mariam, épouse Abdel Gawad El 

far. 
7.) Mohamed El Chamli El F ar, pris 

également en son nom personnel com
me codébiteur originaire. 

8.) Hamed Abdel Rahman El Far. 
9.) Abbas Abdel Rahman El Far. 
10.) Hag Youssef Abdel Rahman El 

Far. 
ii .) Zakia Ab del Rahman El Far, épou

se Mohamed Ibrahim El Far. 
12.) Mohamed El Biali El Far. 
13.) Mohamed Refaat El Far, pris éga

lement en son nom personnel comme co
débite ur originaire. 

Le 2me et les iO dern iers enfants du
dit défunt. 

Les 7me, 8me, 9me, iOme et iime pris 
également comme héritiers de l~ur mè
re feu Mahgouba, fille de Mohamed El 
Far, de son vivant héritière de son époux 
Abdel Rahman Bey Youssef El Far pré
cité et de sa sœur germaine Nabiha Mo
bamed El Far, celle-ci de son vivant co
débitrice originaire. 

B. - i4.) Ratiba fille de Moustafa 
Youssef El Far, prise tant en son nom 
personnel comme codébitrice originaire 
qu'en sa qualité d'héritière de sa mère 
Nabiha Mohamed El Far précitée. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivRnt. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs aunonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiée::<, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

C. - Les autres héritiers des feus 
Abclel Ranman Moustafa El Far et Na
guiba Abdel Rahman El Far ci-dessus 
qualifiés, savoir leurs enfants: 

15.) Moustafa Abdel Rahman Mousta
fa El Far. 

16.) Samira, épouse Abdel Maksud 
Gueneidi. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés le 12me et les 
deux derniers au Caire, le i3me à Cher
ket Kom El Wahal, dépendant de Kafr 
El Cheikh, le 7me à Ezbet Daban, dé
pendant de Mehallet Abou Aly et tous 
les autres à Damrou Salman, ces deux 
derniers villages district de Dessouk 
(Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
i.) Abdel Guelil Youssef El Far. 
2.) Abdel Halim Youssef El Far. 
3-) Mohamed Attia Abdel Rahman 

Youssef El Far. 
4.) Hafiza Mohamed Abou Kéla. 
5.) Magdi Abdel Rahman El Far. 
6.) Hafza Youssef Ibrahim El Far. 
7.) Hamida Ibrahim Abdel Rahman El 

Far. 
8.) Ismail Dassini Salama ou Ismail 

Chiékhi Salama. 
9.) Mohamed Bey Abdel Halim El Far. 
10.) Mohamed El Hussein Abdel Ga

wad Youssef El Far. 
ii.) Samira Mohamed El Dakrouri El 

Far. 
12.) Mabrouka Abdel Rahman El F ar. 
13.) Mohamed Bey Farid El Far. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici-

liés le i3me au Caire, à Guizeh, la i2me 
à Kébrit, district de Foua, le 8me à 
Sidi Gamee, la 4me à Konayesset Sara
doussi, le 9me à Manchiet El Agha et 
tous les autres à Damrou Salman, dis
trict de Dessouk (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: en 5 lots. 
ier lot: 128 feddans, 12 kirats eL 4 

sahmes de terrains sis au village de 
Damrou Salman, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

2me lot: 33 feddans, 8 kirats et 12 
sahmes de terrains sis au village de 
Dessouk, dis trict de Dessouk (Gharbieh). 

3me lot: 7 feddans, 8 kirats et 8 sah
mes réduits par suite de la distraction 
de 8 kirats et 3 sahmes à 7 feddans et 
5 sahmes et d'après les nouvelles opé
rations cadastrales 6 feddans et 20 ki
rats de terrains sis au village de Kafr 
El Arab, district de Dessouk (Ghar
bieh). 

4me lot: 25 feddans, iO kirats et 8 
sahmes de terrains sis au village de 

Le texte des annonces doit ê'tre remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait p oint justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détailllé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le v isa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et pa~ 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardiv~ment 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Konayesse t El Saradoussi, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

5me lot: 57 feddans, i7 kirats eL 20 
sahmes de terrains sis au village de 
Chabas El ~Ialh, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

Mlse à prix: 
L.E. 6l.~o25 pour le ier lot. 
L.E. 1670 pour le 2me lot. 
L.E. 420 pour le 3me lot. 
L.E. 1140 pour le 4me lot. 
L.E. 1730 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 19 Juin 1939. 

Pour le requérant, 
74U-.-\-i67. Adolphe Romano, ayocat. 

~uivant procès-verbal du 13 l'l'lai HI0:J. 
. ~~r le Crécli t Foncier Egyptic' ll, su

cwte anonyme ayant siège a u Caire. 
Contre les Hoirs de feu Hamed Cha

ker El Chorbagui, savoir : 
i.) Safia Hamed Chaker El Chor])a

gui, prise égalem en t comme tutrice de 
ses frères et sœur mineurs et cohéri
tiers El Sayecl, Amine et Fathia. 

2 .) Fathia Hamed Chaker El Chorba
gui, pour le cas où f:}lle serai t devenue 
majeure. 

Les susnommés ainsi que les mineurs 
enfants dudit défunt, pris égalemen t 
comme héritiers de leur m ère feu !\la! 
El Azab Allam, de son vivant héritière 
ete son époux le dit défunt. 

3.) Zannouba Hamecl Chaker El Chor
bagui. 

4.) Mohamed Hamecl Chaker El Clwr
bagui. 

Ces deux derniers enfants dudiL dé
funt, pris également comme héritiers de 
leur mère Bahia Soliman El Nouel1i et 
de leur sœur Sania, toutes deux de leur 
vivant héritières de leur époux et père 
Hamed Chaker El Chorbagui. 

Tous les susnommés ptopriétail e~, 
égyptiens, domiciliés les deux première:> 
à El Ghorayeb, district de Zifta (Ghar
bieh), et les deux derniers jadis la 3me 
à Amerieh (ligne de Mariout) et le 4me 
au Caire et actuellement tous deux de 
domicile inconnu et pour eux au Par
quet Mixte. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot: 5 feddans et i kirat de tenaiJb 

sis au village de Ghorayeb, district de 
Zifta (Gharbieh). 

2me lot: 2 feddans, 9 kirats et 8 sal t
mes de terrains sis au village de Sanda
bast, district de Zifta (Gharbieh). 
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Mise à prix: 
L.E. 300 pour le ier lot. 
L.E. 145 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 19 Juin 1939. 

Pour le requérant, 
745-A-166. Adolphe Romano, avocat. 

T rihunal du CairL 
Suivant procès-verbal du 18 Avril 

1939 sub No. 305/64e. 
Par le Sieur Michel Zelnick, sujet 

égyptien, demeurant à Héliopolis. 
Contre: 
i.) La Dame Rina Tadros, veuve Man

carios Zaglama. 
2.) Le Sieur Anouar Zaglama, fils de 

feu Mancarios Zaglama. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Héliopolis, 6 rue Fayoum. 
Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sise aux Oasis 

d'Héliopolis, chiakhet Masr El Guédida, 
kism Héliopolis, Gouvernorat du Caire, 
plan No. 41, nouveau cadastre, au hod 
Moustafa El Nabas No. 3, de la super
ficie de 715 m2 05 dm2, avec la cons
truction élevée sur la dite parcelle, com
posée d 'un rez-de-chaussée et d'un 1er 
étage, d'un appartement chacun, et d 'un 
petit appartement sur la terrasse, por
tant le No. 6 de la rue Fayoum. La dite 
parcelle de terrain porte le No. 4 bis de 
la section No. 252 du plan de lotisse
ment des Oasis. Ainsi que le tout se 
poursuit et comporte sans aucune 
exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Le Caire, le 19 Juin 1939. 

Pour le poursuivant, 
761-C-699. S. Jassy, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Février 
1939, R.Sp. 210/64e. 

Par Sabet Sabet & Co., cessionnaire 
du Sieur Béchir Sabet. 

Contre Jean Bustros, fils de Habib, fils 
de feu Georges Bustros, propriétaire, 
égyptien, demeurant au Caire, rue El 
Antikhana, No. 18, tant en son nom per
sonnel qu'en sa qualité d'exerçant la 
puissance paternelle sur ses enfants mi
neurs Habib et Georges Bustros, tous 
héritiers de feu Lydia Bustros, née Ra
yess. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi~ 
immobilière du 22 Janvier 1938, trans
crit le 2 Février 1938, No. 176 (Minieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

4 feddans, 14 kirats et 9 sahmes par 
indivis dans 5 feddans et 17 kirats. 

2me lot. 
78 feddans, 22 kirats et 18 sahmes par 

indivis dans 98 feddans et 3 sahmes. 
Le tout sis au village de Cheikh Ziad, 

Markaz Maghagha. 
Mise à prix: 
L.E. 2300 pour le 1er lot. 
L.E. 15200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
M. et J. Dermarkar, 

760-C-698. Avocats à la Cour. 
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Suivant procès-verbal du 30 Mars 1939, 
R.S. 272/64.e. 

Par Sabet Sabet. 
Contre Aly Mohamed Badaoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Janvier 1938, dénon
cé et transcrit au Greffe des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 9 
Février 1938, No. 128 (Assiout). 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

1 feddan, 7 kirats et 3 sahmes. 
2me lot. 

La moitié par indivis dans 18 feddans, 
5 kirats et 15 sahmes. 

Le tout sis à Nahiet Nazza Carar, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

3me lot. 
La moitié par indivis dans 12 feddans 

19 kirats et 20 sahmes sis à Nahiet Bé~ 
ni-Rafeh, Markaz Manfalout (Assiout). 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
L .E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

759-C-697. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verùal d u 13 Mai 1939, 
R.Sp. 333/64e A.J. 

Par la Caisse Hypothécaire d"Egyp te, 
S.A. belge, ayant s uccur sale a u Caire. 

Contre les Hoirs Ibrahim Khala f, sa
voir: 

a) El Cheikh Moustafa Ibrahim Kha
laf, son fil s. 

b) Al y Ibrahim Khalaf, son fil s. 
c) El Cheikh Mohamed Ibrahim Kha

laf, son fils. 
d) El Cheikh El Dissaoui Ibrahim 

Khalaf, son fils. 
e) El Cheikh Abdel Alim Ibrahim 

Khalaf, son fil s. 
f) Monna Ibrahim Khalaf, sa fille. 
g) Esteita ou Steita Ibrahim Khalaf, 

sa fille. 
h) Fatma Ibrahim Khalaf, sa fille. 
i) Abdel_\Ya~la~ .~sman Met,~alli, pris 

en sa quahte d hentier de sa mere Aicha 
Ibrahim Khalaf, elle-même fill e et héri
tière de Ibrahim Khalaf. 

j) El Dissaoui Ibrahim Khalaf 
k) Abdel Alim Ibrahim Khalaf, iJris en 

leur qualité d 'héritiers de leur mère la 
Dame .sirria Bent _Sayed Halima, prise 
elle-meme en qualité de veuve et héri
tière de Ibrahim Khalaf. 

Objet de la vente: 
D'après l'acte de prêt du 23 Août 1904, 

No. 23157: 
19 feddans, 15 kirats et 4 sahmes de 

terrains kharadjis sis au village de 
Choubra Bakhoum, district de Koues
na (Ménoufieh), autrefois district de Zif
ta (Gharbieh). 

D'après le Kachf délivré par le Sur
vey de Chebin El Kom, No. 2127 année 
1938: ' 

13 feddans, 5 ltirats et 19 sahmes dont 
9 feddans, 13 kirats. et 7 sahmes de ter
rains sis autrefois à Choubrah Bakhoum 
et actuellement au zimam de Mit El Ab
si, Markaz K_ouesna (Ménoufieh), et 3 
feddans, 16 lnrats et 12 sahmes de ter-
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rains sis à Choubrah Bal<houm, Markaz 
Kouesna (lVIénoufieh ). 

Mise à prix: L.E. i500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, 
768-C-706 Avocat ù la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 28 Mars 1939, 
R.Sp. No. 267 /64e A.J. 

Par C. M. Salvago & Co. 
Contre Mina Hanna Tadros, fils de 

Hanna Tadros Chakchouk. 
Objet de la vente: en trois lots. 

1er lot. 
17 feddans, 10 kirats et 15 sahmes sis 

à Kabk, Markaz Ebchaway (Fayoum). 
2me lot. 

2 feddans, 5 kirals et 16 sahmes sis à 
El Agamayine, Markaz EbctJ away (Fa
youm). 

3m e lot. 
Un immeuble, terrain et con s truc

tion s, d'une superficie cle 292 m2 \Jo cm., 
sis à El Agamyine, :.\'Iarkuz E bchaway 
(Fayoum). 

Mise à prix: 
L.E. 260 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
L.E. 20 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la rcq uérante, 
Théodore e t Gabri~l Hacldad, 

784.-DC-251. Avocats. 

VENTES MOBJLIEBES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 26 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Balactar El Charkieh, district. 

d 'Abou Hommos (Béhéra). 
A la requête des Sieurs Frédéric Cor

dahi et Robert Barda. 
A l'encontre du Sieur Costi A. Vingas. 
En vertu d 'une saisie mobilière du 20 

Mai 1939, huissier G. Hannau. 
Objet de la vente: 50 sacs d 'engrais 

chimique, 70 ardebs d'orge, 2 norags, 40 
ardebs de blé, 70 h ernies de paille et la 
récolte de bersim sur 15 feddans. 

Alexandrie, le 19 Juin 1939. 
Pour les requérants, 

754-A-175. Fernand Aghion, avocat. 

Date: Lundi 26 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Fouad Ier, No. 

12. 
A la requête du Sieur H. Kirchhof. 
Au préjudice du Sieur Sam Mifano. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 24 Août 1938, huissier A. 
Misrahi. 

Objet de la vente: 1 bureau en noyer 
dessus cristal, 1 machine à écrire Re
mington, i classeur, 1 bureau pour ma
chine, 2 fauteuils, i lustre à 6 lampes, i 
lustre à 4 becs, 1 aspirateur électrique. 

Alexandrie, le 19 Juin 1939. 
Pour le requérant, 

751-A-172. I.E. Hazan, avocat. 
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Date: Mardi 27 Juin 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Camp cle César, Ramleh, ban
lieue d'Alexandrie, rue Zancaloun No. 9. 

A la requête du Dr. Demerdache Ah
med Ahmed, Inspecteur au Service Sa
nitaire de Kafr El Cheikh. 

Au préjudice de la Dame Inès Rade
tich, sujette italienne, domiciliée à Camp 
de César, Ramleh. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal l\1ixte de Jus tice Sommaire 
d'Alexandrie en date du 22 Avril 1939 
et d'un procès-verbal de saisie conser
vatoire en date du 20 Mars 1939. 

Objet de la vente: 
1.) 1 entrée composée de 1 canapé, 2 

fauteuils recouverts de velours, 2 fau
teuils en bois de noyer et 2 sellettes. 

2.) 1 armoire en bois blanc. 
3.) Une seconde armoire en bois blanc. 
4.) 1 petit bureau en bois de noyer. 
5.) 1 table à rallonges et divers autres 

meubles et effets mobiliers. 
Alexandrie, le 19 Juin 1939. 

Pour le poursuivant, 
752-A-173. M. Gabra, avocat à la Cour. 

Date: Mardi 4 Juillet 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Mex (banlieue d 'Alexandrie). 
A la requête de l'Administration des 

Ports et Phares, représentée par son Di
recteur Général pour lequel, aux fins 
des présentes, domicile est élu à Alexan
drie, dans les bureaux de la Délégation 
du Contentieux de l'Etat. 

Au préjudice du Sieur Dimitri Soli
rakis, sujet hellène, propriétaire du ca
lé attenant au casino du Mex. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 27 Août 1934, huissier L. Mastoro
poulo, en exécution des jugements ren
dus par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d'Alexandrie les 28 Mars et 
26 Mai 1931. 

Objet de la vente: tables, chaises, bil
lard et autres accessoires de café ainsi 
que toute la boiserie qui le compose. 

Alexandrie, le 19 Juin i939. 
748-A-169 Le Conseiller Royal. 

Date: Samedi 24 Juin i939, à ii h. 
a.m. 

Lieu: à El Sigaieh (G harbieh). 
A la requête de la Dresclner Bank, 

venant aux droits de la Deutsche 
Orientbank A.G., société anonyme alle
mande, ayant siège à Berlin e t succur
sale à Alexandrie, 6 ru e Adib. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Dessouki Gael. 
2.) Aly Mohamecl Abou Taleb. 
3.) Les Hoirs de feu 1\lou::::tafa Aly, de 

son vivant commerçant c t propriétaire, 
local, domicilié à El Sigaieh, di s trict de 
Méhalla El Kobra (G harbi eh ), savoir : 

1.) La Dame Doghclad El Daouri, épou
se elu dit défunt. 

2.) La Dame Aziza Mous lafa Abou Ta
leb, épouse cie Mohamed Abou Taleb, fil
le du elit défunt. 

3.) Le Sieur Ahmecl Eff. Moustafa Abou 
Taleb, fils cl u dit défunt. 

Tous les susnommés propriétaires, lo
caux, domiciliés à El Sigaieh, district de 
Méhalla El Kobra (Gharbieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu: 
1.) D'un jugement commercial du 12 

Févrie r 1931. 
2.) D'un procès-verbal de saisie-bran

don du 24. Avril i 939, huissier Masto
ropoulo. 

Ol>jel de la vente: 
1.) La !'écol te de blé hindi pendante 

par racines s ur 25 feddan s sis en ce 
village, au hod El Kassali. 

2.) La récolte d 'orge pendante par ra
cines sur iO feddan s sis en ces mêmes 
village e t hod. 

Lesdites r écoltes évaluées à 3 arclebs 
de blé et d'orge par fecldan et 1 charge 
de paille. 

Alexandrie, le Hl Juin 1939. 
Pace-Golds te in -Salama, 

747-A-168. Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 2.2 Juin 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Camp de César, rue Omorolis 
No. 10. 

A la requête d'Abele! Salam Abele! 
Wahab, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Alexandrie, rue Eçhache El Sabil No. 
20, pris en sa qualité de mandataire de 
la Dame Fatma Ahmed Sormand, domi
ciliée à Héliopolis, en vertu d'un man
dat légalisé pa r le Tribunal National 
d'Abdine. 

Contr·e Lie to Chamâa, courtier, britan
nique, domicilié jadis à Camp de César, 
rue Ecole Suisse No. 19, et actuellement 
rue Omorolis No. 10. 

En vertu d 'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire d'Alexandrie 
le 13 Mai 1939, R.G. No. 2363. 

Objet de la vente: divers meubles 
composés d 'un canapé à la turque, i 
commode, 1 argentier, 2 Sl3llettes, 1 ta
pis, 1 machine à coudre marque Singer 
et d'autres meubles mentionnés au pro
cès-verbal de saisie conservatoire du 3 
Avril 1939. 

Alexandrie, le i9 Juin 1939. 
Le poursuivant, 

684-A-i39. Abele! Salam Abele! Wahab. 

Date: J eudi 29 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ghéziret Nikla, district de Teh 

El Baroud (Béhéra). 
A la requête de Monsi~ur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte d'Alexan
drie. 

Au préjudice de : 
1.) Les Hoirs de feu Abele! Gawad 

Khaliîa, savoir: 
a) Dame Fatma Mohamed .Soliman, sa 

veuve, 
b ) El Cheikh Sid Ahmed Ismail Kha

lifa, èsn et èsq. 
c) Dame Guenclia Abdallah Khalifa, sa 

veuve, 
d) Néguib et Zaki Abdel Gawad Kha

lifa au cas où ils seraient majeurs. 
2.) Les Hoirs de feu Abdel Kaoui Kha-

lifa, savoir: 
a) Abdel Ati Khalifa, èsn. et èsq. 
b) Ahmed Moukhtar, 
c) Rawhieh. 
3.) Me Abdel Ati 1\.halifa, 
Tous égyptiens. 
En vertu de la grosse dûment en for

me exécutoire d'un jugement rendu par 
le Tribunal Civil Mixte d'Alexandrie en 
date du 15 Juin 1937. 

19/20 Juin 1939. 

Objet de la vente: 
Au hod Tamieh. 
La récolte de blé pendante par raci

nes s ur 15 feddans, en 2 parcelles, la 
ire de 8 fedd an s et la 2me de 7 feddans. 

Ces r écoltes évaluées à 3 ardebs en
viron le fedclan. 

Alexandrie, Je i9 Juin Hl39. 
Pour le poursuivant, 

Le Greffier, 
786-DA-253 (s.) N. Piazza. 

Dale: J e udi 20 Juin 1039, dès iü b. 
a. m. 

Lieu: à Kafr El Zeblaoui, district de 
Mehalla El 1\.obra (Gharb ieh ). 

A la requête de 1\1. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur George J. Salem, 
agissant tant personnellement que 
comme nazir des wakfs de la Dame Sai
ma Salem e t de feu Goubran Salem, su
jet américain. 

En vertu d'un exécutoire de taxe ren
du par M. le Président de ce Tribunal 
le 3 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
Les récoltes pen dan t~s par racines sm 

31 fedclan s e t 8 kira ts dont 23 feddans 
et 8 kira ts en blé et 8 feddans en orge, 
divisés comme suit, à Kafr Zeblaoui: 

1.) i fedd an et 20 kirats en deux par
celles, au hod Salama El Bahari. 

2.) 2 fedclans et 12 kirats en 3 parcel
les, au hod Guezira wal Gueneiiia. 

3.) 2 feddans en cieux parcelles, au 
hod El Ahbas. 

4.) ii fecldans en 8 parcelles, au hoc! 
Salama El Kibli. 

5.) 14 feddan s en 5 parcelles, au hod 
El Bermagana. 

Les dites récoltes évaluées pour le blé 
à 2 ardebs le feddan environ et l'orge à 
1 ardeb le fedclan environ. 

Alexandrie, le i9 Juin 1939. 
Pour le poursuivan t, 

Le Greffier. 
787-DA-254. (s .) N. Piazza. 

Date: Mardi 27 Juin 1030, à 11 heu
res du matin. 

Lieux: à Kafr Salamoun et à Chabour, 
district de Kom Hamada (Béhéra). 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte d 'Alexan
drie. 

Au préjudice du Sieur Aly Bey Ibra
him Mehanna, égyptien. 

En vertu d'un exécutoire de taxe ren
du par M. le Président du Tribunal 
Mixte Correctionnel de céans du 23 
Mars i939. 

Objet de la vente: 
1.) A Kafr Salamoun, 3.U hod E.afr 

Salamoun. 
La récolte de b1é pendante sur 5 reel

dans, en deux parcelles, dont la ire de 
2 fecldans et la 2me de 3 feddans. 

2.) A Zimam Chabour, au hod Ell\fah
gara. 

La récolte de blé pendante sur 3 fed
dans. 

Ces récoltes évaluées à 5 ardebs en
viron par feddan. 

Alexandrie, le i9 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

785-DA-252 Le Greffier, (s.) N. Piazza. 



19/20 Juin 1939. 

T rihunal du Caire. 
Le jour de Lundi 26 Juin 1939, à 9 h. 

a.m., et jours suivants s'il y a lieu il 
sera proçédé à la vente aux enchè~es 
publiques, à El Sagha, Wekalet Al Ma
zadat, rue Makassis, No. 6, des objets 
suivants, formant le prêt No. 326 sa
voir: 4 épingles en or et brillant f~rrne 
papillons, en vertu d'une ordonnance 
d:U 31 Mai 1939, de M. le Juge de Ser
viCe du Tribunal Mixte du Caire à la 
requête de Messieurs Zahed & Wadih 
Zabal & Co. 

Vente au comptant avec 5 % de droits 
de criée. 

Le Commissaire-Priseur, F. Rusciano. 
666-C-657 (2 NCF 15/20) 

Date et lieux: Jeudi 6 Juillet 1939, au 
Caire, à 9 h. a.m. à la rue Sahel El Ghé
lal, au garage de la requérante, et à 10 
h. a.m. à la rue Farouk No. 85, au ma
gasi.n du débiteur. 

A la requête de C. V. Castro & Co. 
Au préjudice de Mahmoud Sayed Mes

salem. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution de l'huissier C. Damiani, du 27 
Mai 1939. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exé
cu~ion de l'huissier S. Kozman, du 6 
Jum 1939. 

Objet de la vente: 
1.) 1 auto Nash, trafic Xo. 15266, en 

bon état. 
2.) 1 a utomobile limousine, trafic No. 

11274, en bon état. 
3.) 1 bureau en bois, à 6 tiroirs. 
4.) 1 banc de travaiL 
5.) La devanture du magasin, vitrée, 

3n bois peint vert. 
6.) 1 table. 7.) 1 miroir. 
8.) 1 machine à coudre marque Sin

ger, No. Y 6193155, en é tat Lie fonctJo r.. 
nement. 

9.) i lus tre Pr.. fer forgé. 
10.) 15 pièces de draps pour cos tu

mes. 
ii.) 6 chaises cannées marron e t 1 

canapé en osier. 
Pour la poursuivant6, 

739-C-692 ~Ao.urice Castro, avocat. 

Date: :\lardi 27 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Danassour, Mar

kaz Chebin El Kom (l\1énoufieh ). 
A la requête de la Raison Sociale C. 

M. Salvago & Cie., administrée mixte, 
ayant siège à Alexandrie et succursale 
à Chebin El Kom, avec élection de do
micile au Caire au cabinet de Me Sp. 
Chronis, avocat à la Cour. 

A l'encontre de Kotb Aly Charara, 
commerçant, égyptien, demeurant au 
village de Danassour-, Markaz Chebin 
El Kom (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie· 
exécution du 31 Mai 1939, huissier Ri
chard Dablé. 

Objet de la vente: 
a) 1 bufflesse âgée de 18 mois. 
b) 1 ânesse âgée de 4 ans environ. 
Le Caire, le 19 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
762-C-700 Sp. Chronis, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 24 Juin 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Daraguil, Markaz Tala (Mé
noufieh). 

A la requête de C. M. Salvago & Cie., 
administrée mixte, ayant siège à Ale
xandrie et succursale à Chebin El Kom, 
avec élection de domicile au Caire au 
cabinet de l\·1e Sp. Chronis, avocat à la 
Cour. 

A l'encontre de Abdallah Sayed Billal, 
propriétaire, égyptien, demeurant à 
Toukh Dalakah, Markaz Tala (Ménou
fieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-brandon des 30 Mars 1939, huis
sier S. Sabethai, et 1er Juin 1939, huis
sier A. Kédémos. 

Objet de l& vente: 60 ardebs de blé. 
Le Caire, le 19 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
765-C-703 Sp. Chronis, avocat. 

Date: Lundi 26 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Afadra, Markaz El Badari 

(Assiout). 
A la requête de la Ragosine Oil Co. 

Ltd. 
Au préjudice de Cheikh Darwiche Ab

dallah Abdel Ghani . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 6 Juin 1939 .. 
Objet de la vente: 12 ardebs de blé. 
Le Caire, le 19 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
767-C-705 C. Zarris, avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 29 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Sahel El Gawa

ber, Markaz Tala (Ménoufieh). 
A la requête de la Raison Sociale C. 

M. Salvago & Cie., administrée mixte, 
ayant siège à Alexandrie et succursale 
à Chebin El Kom, avec élection de do
:~icile au Caire au cabinet de Me Sp. 
Chronis, avoca t à la Cour. 

A r•en\:onlre de Ahmed MoU3tafa Tar
tour, proprié taire, égyptien, demeurant 
au village de Sahel El Gawaber, Mar
kaz Tala (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Mai 1939, huissier Mi
chel A. Kédémos. 

Objet de la vente: 5 ardebs de blé ba
ladi avec sa paille; 1 gamoussa âgée de 
1.0 ans. 

Le Caire, le 19 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

763-C-701 Sp. Chronis, avocat 

Date: Mercredi 28 Juin 1939 à 10 heu-
res du matin. ' 

Lieu: à Koutouri, Markaz El Ayat 
(Guiza). 

A la requête de la Société des Moteurs 
Otto Deutz. 

Contre Abdel Tawab Hassan Abdel Al. 
En vertu d 'un jugement du 19 Septem

bre 1934, rendu par la Chambre Sommai
re du Tribunal Mixte du Caire, et d'un 
procès-verbal de saisie du 5 Nov~mbre 
193'! et récolement du ii Mai 1938. 

Objet de la vente: 1 moteur d'irriga
tion, marque Diesel, Otto Deutz, de la 
force de 30 H.P., No. 251145, avec pom
pe et accessoires. 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

770-C-708. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 24 Juin 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Danassour, Markaz 
Chebin El Kom (Ménoufieh). 

A la requête de C. M. Salvago & Cie., 
administrée mixte, ayant siège à Ale
xandrie et succursale à Chebin El Kom, 
avec élection de domicile au Caire au 
cabinet de Me Sp. Chronis, avocat à la 
Cour. 

A l'encontre de Abdel Fattah Ali Ma
rée, commerçant, égyptien, demeurant 
à Danassour, Markaz Chebin El Kom 
(Ménoufieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie-
~~~~~t~~bl~~ 3 Juin 1939, huissier Ri-

Objet de la vente: 
1.) 1 bufflesse âgée de 8 ans . 
2.) 1 taureau âgé de 6 ans. 
3.) 1 bufflesse âgée de 2 ans. 
Le Caire, Je 19 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
766-C-704 Sp. Chronis, avocat. 

Date: Samedi 1er Juillet 1039, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Ezbet Sidhom Hanna, dépen
dant du village de Warrak El Arab, 
Markaz Embabeh (Guizeh ). 

A la requête du Sieur Salomon J. 
Cos ti. 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) Ensaf Ibrahim, 
2.) Nassif Eff. Sidhom. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 21 Novembre 1938, huissier S. Koz
ma!l, en exécution d 'un jugem~nt som
maire du 12 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 1 jument; 1 voiture 
de maître; 1 appareil de radio «Zenith» 
1 machine à coudre, etc. ' 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, 

757-C-695. Avocat à la Cour. 

Date: .Sam edi ;::; .I~in -1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Beni-Magd, l\Iarhal Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

!nd us tries. 
Contre Ahmed Moursi Saleh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Juin 1939. 
~bjet de la vente: 1 armoire, 1 lit, 1 

tapis; 1/2 kantar de cuivre; 2 chèvres. 
Pou:r la requérante, 

Albert Delenda, 
773-C-711. Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 29 Juin 1939. à 10 heures 
du matin. · 

Lieu: à Guezira El Chakra, Markaz El 
Saff (Guizeh). 

A la requête de la Société des Moteurs 
Otto Deutz. 

Contre Amin Aly Abou Choie 
En vertu d'un jugement du 1er Mai 

1935, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire, et d'un pro
cès-verbal de saisie des 31 Août 1935 et 
14 Mai 1938. 

Objet de la vente: 1 moteur Deutz de 
18 H.P., No. 243342, avec sa pompe et ac
cessoires; vache, ânesse; blé, etc. 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

769-C-707. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 24 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Atamna, Markaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Mohamed Mohamed Hussein 

El Baily. 
En vertu d'un proçès-verbal ùe saisie

exécution du 3 Juin 1939. 
Objet de la vente: 8 kirats dans une 

m achine marque Blakstone. 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, 
772-C-710. Avocat à la Cour. 

Date: Mardi !1 Juille t 1939, à 11 h. 
a. m. 

Lieu: au village d 'El Cheikh l'vlas
seoud, Maghagha (l\Iinieh). 

A la requête de The Egyptian En-
gineering Stores. 

Contre: 
1.) Ibrahim Ahmeu Ibrahim, 
2.) Mounir Abdel-Gawad El Kayati, 
3.) Ahmed Kamel Abdel-Gawad El Ka-

yati, 
4.) El Cheikh Hussein Ahmed Aly, 
5.) Ahmed Ahmed Diab, 
6.) Youssef Farag. 
En vertu d'un procès-verbal cie sais ie

exécution du 4 Février 1939. 
Objet de la vente: 1 machine d'irriga

tion, marque «Rus ton», de la force de 
16 1-I.P., No. 181516, avec ses accessoi
res, installée au hod El Bahr. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

771-C-709. Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 6 Juille t 193(), à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à la rue El Batnieh, 

No. 10, Darb El Ahmar. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de la Dame Aziza Ha

nem Tartour. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Juin 1939, huissier Mi
chel A. Kédémos. 

Objet de la vente: 
1.) 1 table, 2.) 1 portemanteau canné, 
3.) 1 buffet, 
·'Ll 2 canapés, '* fauteuils et 4. chaises, 
5.) t1 chaises cannées, o.) 2 canapés, 
7.) 1 glace, 
i:L ) 1 armoire en bois plaqué, 
9.) 1 armoire en boi s ciré, 
10.) 1 lavabo de même boi s. 

Pour la pours uiva nte, 
Maurice Castro, 

758-C-006 A vocaL à la Cour. 

Date: Mardi 27 Juin 1D39, à 10 h. a.m. 
Lieu: au vi ll age d 'Abou Kolos, Mar

kaz Chebin El hom (Ménoufieh). 
A la requête de C. M. Salvago & Cie., 

adminis trée mixte, ayant siège à Ale
xandrie et succursale à Chebin El Kom, 
avec élection de domicil e au Caire e n 
l'étude de Me S. Chronis, avocat i:t la 
Cour. 

A l'enconti·c de: 
1.) Mous tafa Hassan ~élim , 
2.) Mahmoud Maa t.ot.ik Khadr, 
3.) Mohamed l\1aatouk Khadr, 
'*- ) Ahmed Maatouk Khadr. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant i:t Abou Kolos, 1\Iarkaz Chehin El 
Kom (Ménoufieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 31 Mai 1939, huissier Ri
chard Dablé. 

Objet de la vente: 
a) 16 ardebs de blé, 
b) 1 vache de 10 ans, 
c) 1 bufflesse de 8 ans. 
Le Caire, le 19 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
76!1-C-702 Sp. Chronis, avocat. 

Date: Samedi 211 Juin 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Souef, rue Guisr Tercet 
El Ibrahimieh. 

A la requête de The Nitrate Corpora
tion of Chile Ltd. 

Contre Mohamed Abdel Bari. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 10 Juin 1939. 
Objet de la vente: 1 machine locomo

bile à vapeur, marque Marshall & Son 
Ltd., No. 65256, avec sa pompe et ac
cessoires, 1 lit en cuivre jaune, 1 armoi
re à deux battants et glaces biseautées, 
6 canapés à la turque, avec matelas et 
coussins. 

La requérante, 
The Nitrate Corporation 

781-AC-178. of Chile Ltd. 

Date: Samedi 24 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Tatalia, Markaz Manfalout (As

siout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Gad Soliman Daoud et Abdel 

Malek Hamza. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Juin 1939. 
Objet de la vente: 10 ardebs de blé. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

778-C-716. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 24 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Matay, Markaz Béni-Mazar 

(Minieh). 
A la requête des Hoirs Habib Pacha 

Lotfa llah. 
Contre Abdel Rahman Hussein El Ah

macH. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 28 Février 1938. 
Obje t de la vente: 2 1/2 ardebs envi

ron de maïs (doura chami); 3 canapés, 
'* chaises, 1 vis d'Archimède; 1 vache ro
be g risâtre e t rousse, 1 vache robe rous
se, 1 bufflesse, etc. 

Pour les pours uivants, 
780-C-718. Ch. Stamboulié, avocat. 

Date: Samedi 2'• .Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Béni Chaaran, Markaz Ma n

falout (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Conh·e: 
1.) Khalil Abdel Kader Khalil. 
2.) Mohamed Khalil Ahmed. 
En vertu d'un procès-verbal de réco

lem ent partiel du 3 Juin 1939. 
Objet de la vente: 11 ardebs de blé. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

776-C-714. Avocat à la Gour. 
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Date: Samedi 24 Juin 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Makatla, :v1arkaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la •·equète de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre: 
1.) Mourad Kha laf, 
2. ) Abdel Ghani Khalaf. 
En ve•·tu d'un procts-vcrbal de saisie

exécution du 5 Avri l 1!)39. 
Objet de la vente: le produit de i5 fcd

dans de blé. 

774-C-712 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

Avocat à ta Cour. 

Date: Samedi 24 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Fachn, Markaz 

El Fachn, Moudirieh de Minieh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre: 
1.) Issa Moftah Abdel Kader, 
2.) Moussa Moftah Abdel Kader. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 24 Février 1936 et d'un pro
cès-verbal du 28 Novembre 1936. 

Objet de la vente: le produit de J fed
dan de fèves; 1 machine d'irrigation; 3 
vaches, 2 chèvres, 1 âne. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

777-C-715. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 24 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nag Dabei, Markaz El Baliana 

(Guirgueh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries. 
Contre Mohamed Hassanein et Cha

ker Aly Selim. 
En vertu d'un procès-verbal de sabic

exécution du 20 Avril 1939. 
Objet de la vente: le produit de '• fcd

dans de blé. 

775-C-713. 

Pour la requéranl l', 
Albert Delendêt, 
Avoca t à la Cour. 

Date: J eudi 22 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue l\Iaclabegh, No. 30. 
A la requête de la Pa ternelle Vie. 
Contre: 
1.) Archag Tourian, 
2.) Armenak Tourian. 
En vertu d 'un procès-verbal ci e :;ai~ic 

çonservatoire elu 10 Octobrt) 1938. 
Objet de la vente: l'agenceme nt. du 

magasin, chaises, tables, presse pour re
liure, coffre-fort, un e grande machilll' 
pour presse de dorure, mille carnet.s de 
100 feuilles chacun, presse-bouquin pou r 
reliure. 

779-C-717. 

Pour la requéra nte, 
Albert Delenda, 
Avocat à la Co11r. 

\ ~ 

l 
La reproduction des clichés ~ 
de marques de fabrique dans ~ 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as- ! 
surance contre la contrefaçon. 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 26 Juin 193ü, à () h. a.m. 
Lieu: au village d'El Na\vafaa, district 

de Facous (Ch.). 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d 'Egyp te, société anonyme belge 
ayant son siège social à Bruxelles (Bel
gique) et son siège administratif au Cai
re. 

Contre les Sieurs et Dames: 
L) Hosn Go!, fille d'Abdallah. 
2.) Nabaouia, épouse d 'A bdel Samad 

Abdel Kader. 
3.) Fatma, veuve de feu l\'Iohamed 

Agha. 
La ire veuve et les deux autres filles 

de feu Hussein Agha. 
4.) Abdel Samad Abdel Kader, fil s de 

feu Abdel Kader. 
Tous propriétaires, s uj e ts égyptiens, 

demeurant autrefois au Caire, quartier 
Sayeda Zeinab, à haret El Soultan Ha
nafi et actuellement au village de Se
netet El Refayine, district de Facous 
(Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 211 Mai iü3ü, huis:::ier Ph. 
Atallah. 

Objet de la vente: la quantité prove
nant de la récolte de 13 feddam de blé 
baladi, d 'un rendement de 30 ardebs en
viron. 

Mansourah, le Hl Juin 1ü39. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
782-DM-249 Avocats. 

Date: Lundi 26 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah, à Mit-Hadar. 
A la requête de la Raison Sociale Jo

seph et Maurice Lévy & Co. 
Contre la Raison Sociale indigène La

ban Frères. 
En vertu de dE:ux procès-verbaux de 

saisie mobilière des 20 Mars et 27 Mai 
1939, huiss ier Youssef Michel. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort, des 
boîtes de sardines, de saumon et de 
sauce, etc., plus amplement désignés 
dans l~s procès-verbaux de saisie. 

Alexanctrie, le 19 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

750-AM-171. Jeanne Harari, avocate. 

Date: Lundi 26 Juin 1939, à 10 h. a.rn . 
Lieu: à Biala (G h. ). 
A la requête de la Barclays Bank (Do

minion, Colonial & Overseas), soc iété 
bancaire par actions, de nationalité an
g lai se, ayant siège à Londres e t s ucc ur
sale à Mansourah, poursuites e t diligen 
ces de son Direc teur l'v1onsieur John G. 
Cairns, Y domicilié. 

Contrè: 
1.) Fatma Ahmed El l'viéadaoui. 
2.) Mahfouza Mohamed Gad. 
3.) Abou! Fetouh Biali Abdel Rahman. 
4. ) Abdel Hamid El Dessouki. 
Tous propriétaires et commerçant:::, 

sujets locaux, demeurant à Biala (Gh. ). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon et mobilière du 23 Avril 1939, 
huissier F. Khouri. 

Objet de la vente: 
A. - Le tiers environ dans: 
1.) 1 bufflesse, couleur grisâtre clair, 

âgée de 6 ans. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 1 vache jaunâtre foncé, âgée de 7 
ans. 

B. - La quote-part de 13/112 dans: 
1.) La récolte de blé pendante sur 20 

feddans. 
2.) La récolte de trèfle pendante sur 

15 feddans. 
C. - La quote-part de 1/3 dans: 
1.) 243 planches de boi s de différentes 

qualités et mes ures. 
2.) 600 poteaux de bois de différentes 

mesures. 
3.) 100 m. de bois boghdadli. 
4.) 140 marinas de bois de différentes 

mesures. 
Mansourah, le 19 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 
789-DM-256 Avocats. 

Date: Mardi 27 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché public de la ville de 

Zagazig. 
A la requête du Sieur Maurice Boss, 

propriétaire, britannique, demeurant au 
Caire, rue Ibrahim Pacha, No. 58. 

Contre le Sieur El Sayed Moustafa, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Amrit, district de Zagazig (C h. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 3 Avril 1939, huissier Ed. 
Saba. 

Objet de la vente: 
1.) Le produit de 45 feddans de b lé 

indien et du pays, provenant du village 
d'Amrit (Ch.). 

2.) Le produit de 18 feddans de blé 
indien et du pays, provet•tan t du village 
de Mit Redein (C h. ). 

3.) Le produit de 2 feddans de blé du 
pays, provenant du village d'El Alaouia 
(Ch.). 

lVIansourah, le 19 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saït.as, 
783-DM-250 Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Samedi 1er Juillet HJ39, dès 9 

h. a.m. 
Lieux: à Porl-Saïd, à haret El Kosseir 

et rue Abdel Aziz. 
A la requête de: 
1.) Le Comptoir pour la Vente des Fi

lés Egyptiens, société de fait existant 
en tre la Société Misr pour la Filature 
et le Tissage et la Filature Nationale 
d 'Egypte. 

Et en tant que de besoin: 
2.) La Société Misr pour la Filature 

et le Ti ssage e t 
3.) La Filature Nationale d'Egypte. 
Au préjudice des Hoirs de feu Aly 

Abou! Gheit, savoir: 
1.) Moustafa, 2. ) Bamba, 
3. ) Khadigua, 4. ) Kadria, 
5.) Fathia, G. ) Aly, 
7.) Mahmoud, 8.) Fatma dite Bahgat, 

tous enfants du dit défunL 
9.) Mahmoud Ismail El Toubgui, èsq. 

de tuteur des enfants mineurs du dit 
défunt, savoir Ahmed, lVIoukhtar et 
Mahmoud. 

En vertu: 
1.) D' un procès-verbal de saisie mobi

lière de l'huissier A. Kher, du 23 Mai 
1938. 
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2.) D'un procès-verbal de récolement 
et de fixation de vente du 10 Juin 1939, 
de l'huissier A. Kher. 

Objet de la vente: 200 couvertures de 
coton, iSO m. d'étoffe de laine, 3 pièces 
de velours, de 17 m. chacune, 35 m. 
d'étoffe. 60 m, d'étoffe goud, 20 pièces 
d'étoffe Milton, de 20 m. la pièce, 7 piè
ces de velours pour m eubl es, de 20 m. 
la pièce, etc. 

738-CP-691 
Pour les poursuivants, 
Maurice Castro, avocat. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

MODIFICATION. 

D'un procès-verbal clressé au Greffe 
elu Tribunal Mixte de Commerce de ce 
siège en date elu 15 Juin 1939, No. 33, 
vol. 37, fol. 25, il résulte qu'ainsi qu'il 
appert de l'acte du 27 Mai 1939, la So
ciété en nom collectif sous la Raison 
Sociale C.M. Salvago & Co., constituée 
entre les Sieurs Michel Salvago. Cons
tantin M. Salvago et Antoine Cltoriato
poulo, a porté son capital social à L.E. 
220.000. 

La durée de la Société est fixée à 10 
années à partir du ier Septembre 1938, 
renouvelabl e tacitement année par an
née. 

Toutes autres cla1:1 ses rest-ant inchan
gées. 

Alexandrie, le 16 Juin 1939. 
Pour la Société, 

753-A-174.. N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
MODIFICATION. 

Modifications résultant d 'un acte 
sous seing privé en date du 30 Mai 1939, 
,·isé pom date certai ne au Greffe Mixte 
du Caire, su]) l\'o. 2Wi, le 5 Juin 1939, 
dûment transcri t et affiché. 

J. ) M. Ide! Porecki s'est retiré de la 
Raison Sodale Jerushalmy & Co. (The 
Egyptian Cam·as & Belting Co. ), qui de
Yi ent la propriété exclu:;iye des as5ociés 
restant:3 le:::qu eb ass um en t J' en ti er pas
sif. 

2. ) La gérance de la Société susdite 
est confiée à M. Chaim J erushalmy seul 
dont la signatm·e engage indéfiniment 
The Egyptian Canvas & Belting Co. 
7!d-C-G!J1 Léon I3arehrnann, avocat. 

DISSOLUTION. 

Il a:ppert, d'un acte sous seing privé 
en date du 1er Juin 1!)39, vu pour date 
certaine au Tribunal Mixte du Caire le 
3 Juin 1939 sub No. 2172 et enregistré 
au Greffe Commercial du dit Tribunal 
sub No. 195/G4e, qu'il a été mis fin à la 
Société en nom collectif de fait, consti
tuée par acte sous seing privé du 1er 
Juillet 1933, vu pour date certaine le 5 
Juillet 1935 sub No. 3682, ayant existé 
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entre les Sieurs El Ivloallem Mohamed 
Ahmed Ezz El Dine, Georges Orietta et 
Petro Orietta, commerçan ts, demeurant 
au Caire, laquelle Société avait son siè
ge aux Abattoirs du Caire. 

La liquidation se fera par les soins 
des trois associés préqualifiés solidaire
ment, suivant les modalités contenues 
dans le susdit acte du 1er Juin 1930. 

A partir de cette dernière date, aucun 
des trois ex-associés ne pourra prendre 
un engagement quelconque pouvant 
engager la Sociét6 dissoute ou ses mem
bres. 

Le Caire, le 17 Juin 1930. 
Pour la Société dissoute, 

790-DC-257 C. Zarris, avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
DISSOLUTION. 

Il résulte, d'un acte sous seing prtve 
du 10 Mars Hl39, visé pour date certai
ne au Greffe de la Délégation Hypothé
caire Mixte de Port-Fouad le 10 Mai 
1930 sub No. 164 et enregistré au Greffe 
de Commerce du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 23 Mai 1939 sub No. 
i1 /64e A.J., que la Société en comman
dite simple, sous la dénomination 
« Egyptian Produce Export Co., 1. Mas
sri & Co. », constituée suivant contrat 
sous seing privé du 12 Août 1937, enre
gistrée sub No. 35/62me A.J. et publiée, 
a été, de commun accord des associés, 
dissoute avant terme à partir du 19 
Mars 1939. 

La èénomination ainsi que les rela
tions sociales restent la propriété per
sonnelle et exclusive du Sieur Isaac 
Massri . 

Port-Saïd, le 12 Juin 1930. 
742-Pl'vl-163 (s.) Isaac Massri. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHATIOHS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Firme Sonnal-Werk Hu

go Pasch, 1 Kanalstrasse, Solingen, Alle
magne. 

Date et Nos. du dépôt: le 7 Juin 1939, 
Nos. 615, 614 et 613. 

Nature de l'enregistrement: Marques 
de Fabrique, Classes 59 et 26. 

Description: 
1.) Dénomination: « NICPLATA ». 
2.) Dénomination: « SONNAL ». 
3.) Dessin d'une silhouette portant 

une torche à la main et les mots 
« SONNAL LUXUS » en bas. 

Destination: pour désigner tous arti
cles de coutellerie. 
756-A-177. César Beyda. 

Déposante: Société Coopérative 
Schweizerische Kaseunion, 47 Monbi
joustrasse, Berne, Suisse. 

Date et No. du dépôt: le 13 Juin 1939, 
No. 633. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: Dessin ronel formé par la 
répétition multiple du mot = SWIT
ZERLAND = portant au centre le buste 
d'une personne. 

Destination: pour désigner toutes sor
tes de fromages. 
755-A-176. César Beycla. 

DÉPITS D1NIENTIDIS 
Cour d'Appel. 

Déposante: Société Anonyme des 
Hauts Fourneaux et Fonderies de Pont 
à Mousson, Pont à Mousson, .Meurthe 
& Moselle, France. 

Date e t No. du dépôt: le 3 Juin 1939, 
No. 183. 

Nature de l'enregistrement: Inven tion, 
Classe 79 h. 

Description: « Installation perfection
née de frettage de tuyaux et autres piè
ces et produits en résultant ». 

Destination: à combiner un touret, un 
dispositif de chauffage électrique avec 
réglage, un bain de métal et un tour de 
frettage. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
737-A-163 

Applicant: Associated Electric Labo
ratories Inc. of 1033, West Van Buren 
Street, Chicago, Illinois, U.S.A. 

Date & No. of registration: 13th June 
1939, No. 190. 

Nature of registration: Invention 
Class 120 b. 

Description: Improvements in or 
relating to telephone systems. 

Destination: to provicle improvecl 
recorcling or printing arrangements for 
use in telephone systems. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
749-A-170. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

A partir elu 1er Juillet 1939, et jusqu'à 
nouvel ordre, les Greffes de la Cour 
d 'Appel Mixte seront accessibles au pu
blic, les jours ouvrables, de 9 h. a.m. à 
1 h. p.m., et les Dimanches, de 10 h. a.m. 
à midi. 

Par ordre. 
Alexandrie, le 12 Juin 1939. 

Le Greffier en Chef de la Cour. 
678-DA-245 (3 CF 15/17 /20). G. Sisto. 

T rihunal d' AfHudrie. 
Avis. 

Le Public est informé qu'à partir du 
1er Juillet prochain, et jusqu'à nouvel 
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ordre, les Greffes de ce Tribunal ainsi 
que les Bureaux des Hypothèques et 
des Actes Notariés et l'Office des Huis
siers, sis au No. 5 de la place Mohamed 
Aly (ex-Banque Ottomane), seront ac
cessibles au public: 

Les jours ouvrablt's, de 9 heures du 
matin à 1 heure p.m. et les Dimanches, 
cle 10 heures du matin à midi. 

Alexandrie, le 17 Juin 1030. 
Le Greffier en Chef. 

(s.) A. l'vlaakad. · 
788-DA-235 (3 CF 20-22-24). 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Delta Trading Coy. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Delta Trading Coy, sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire qui sera 
tenue le Jeudi 29 Juin 1939, à 5 !1. p.m., 
au Siège de !a Société, 43 rue Salah El 
Din, à Alexandrie. 

Ordre du jour : 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xercice 1938-1939. 
4.) Répartition des Bénéfices. 
5.) Renouvellement partiel du Conseil 

d 'Adminis tration. 
6.) Nomination des Censeurs pour 

l'Exercice 1939-1940 et fixation de leur 
indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée à condition de déposer les 
dites actions, au plus tard l e 24 Juin 
1939, soit au Siège Social soit dans un 
Etablissement de Crédit à Alexandrie ou 
au Caire. 

Le Conseil d'Administration. 
408-A-73 (2 NCF 10/20) 

The Dakalhlieb Land Company. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The Da
kahlieh Land Company sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire, le 
Vendredi 30 Juin 1939, à 11 heures a.m., 
au Siège de la Société, sis 164 Prome
nade de la Reine N azli, à Alexandrie, 
avec l'ordre du jour suivant: 

1.) Audition des rapports du Conseil 
d'Administration et des Censeurs. 

2.) Approbation des Comptes de 
l'Exercice 1938/1939, s'il y a lieu, et dis
position du solde du Compte des Profits 
et Pertes dudit Exercice. 

3.) Renouvellement partiel du Conseil 
d'Administration de la Société. 

4.) Désignation des Censeurs de la 
Société pour l'ExerciQe 1939/1940 et fixa
tion de leurs émoluments. 

5.) Fixation du jeton de présence des 
Administrateurs. 

Tout port~ur d'au moins 5 actions 
aura le droit d'assister à la réunion à 
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la condition d'avoir effectué le dépôt de 
ses titres, 3 jours francs au moins avant 
la date susindiquée, soit auprès du Siè
ge social, soit auprès d'un Etablis
sement de Crédit en Egypt~. 

Au cas où ladite réunion du 30 Juin 
ne présenterait pas le quorum requis 
pour délibérer valablement, Messieurs 
les Actionnaires sont d'orf)s et déjà con
voqués, avec même ordre du jour que 
dessus, pour le Vendredi 28 Juillet 1939, 
au siège social, à 11 heures a.m., con
formément à l'art. 48 des Statuts. 

Alexandrie, le 10 Juin 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

479-A-83 (2 NCF 10/20). 

Société de Publications Egyptiennes. 

Avi~ de Con;vocation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires de la Société aura lieu le 
Mardi 27 Juin 1939, à 5 heures p.m., 
dans le local de la Société, 24, rue El 
Farahdé. 

Ordre du jour: 
1.) Lec ture des Rapports elu Conseil 

d 'Administration et du Censeur. 
2.) Approbation cles Comptes de 

l'Exercice Social 1938-1939 et répartition 
des bénéfices. 

3.) Renouvellement partiel elu Conseil 
d'Administration et fixation elu Jeton cle 
présence. 

4.) Nomination cl'un Censeur et fixa
tion cle son indemnité. 

Les Actionnaires qui désireraient 
prendre part à cette Assemblée Générale 
Ordinaire devront déposer leurs titres 
trois jours avant la date fixée pour la 
dite Assemblée au Siège Social ou dans 
une des banques d'Alexandrie. 

Aux termes de l'Article 34 des Sta
tuts, pour prendre part à l'Assemblée 
Générale, il faut posséder au moins cinq 
Actions. 

Alexandrie, le 12 Juin 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

oill-A-117 (2 NCF 13/20) . 

Anglo-Continental Cotton Cy S.A.E. 
Alexandrie (Egypte). 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de l'Anglo
Continental Cotton Cy S.A.E. sont con
voqués en Assemblée Générale ordinaire, 
le Jeudi 29 Juin 1939, à 5 h. p.m., au Siè
ge Social, à Alexandrie, 14 rue Sésostris, 
pour délibérer sur l'ordre du jour sui
vant: 

1.) Rapports du Conseil d'Administra
tion et du Censeur. 

2.) Approbation des Comptes et du Bi
lan arrêtés au 31 Mai 1939 et décharge 
à donner au Conseil pour sa gestion de 
l'exercice qui vient de prendre fin. 

3.) Fixation du Dividende pour l'exer
cice finissant au 31 Mai 1939 ainsi que 
des jetons de présence. 

4.) Nomination de 2 Administrateurs 
sortants. 

5.) Nomination du Censeur pour l'exer
cice nouveau et fixation du montant de 
ses émoluments. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En conformité de l'article No. 42 des 
Statuts, pour prendre part à la dite As
semblée, il faut être possesseur d'au 
moins 5 actions. A cet effet les Action
naires pourront soit déposer leurs ac
tions au Siège Social, soit produire un 
certificat attestant du dépôt de leurs ac
tions auprès de l'une des principales 
Banques de la place, deux jours avant 
la date fixée pour l'Assemblée. 

(s.) Louis Sicouri, 
Administrateur-Délégué. 

490-A-94 (2 NCF 10/20). 

Société Hongro-Egyptienne 
pour le Commerce, S.A. 

Bilan de l'Ex ercice clûluTé 
le 31 Décembre 1[)38. 

Actif. 
Caisse 
Banques 
Débiteurs 
Actif Provisoire 

Pengos 
11.368,87 
98.447,83 

9üï.359,14 
22.676,70 

Pengos 1.03D.832,54 

Passif. 
Capital 
Réserves 
Créditeurs 
Passif Provisoire 
Profits: 

Report 1937 P. 1.209,52 
Profits 1938 P. 17.007,10 

Pengos 
200.000,-

20.000,-
798.544,38 

3.001,5'! 

18.306,62 

Pengos 1.039.832,5'1 

Com.plc Prof'its cl Pertes 
le .~1 Déccml1re 1D38. 

Débit. 
Appointements 
Frais Généraux 
Impôts 
Profits: 

Report 1937 P. 1.299,52 
Profits 1938 P. 17.007,10 

Pengos 

Crédit. 
Bénéfices reportés 1937 
Revenus bruts 

Pengos 
76.206,96 
43.360,73 
19.823,34 

18.306,62 

157.697,65 

Pengos 
1.299,52 

156.398,13 

Pengos 157.697,65 
Budapest, le 31 Décembre 1938. 

Le Chef Comptable. 
Le Comité de Surveillance. 

743-A-164. Le Conseil d'Administration. 

« GANZ », S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la 
« GANZ » Société Anonyme Egyptienne, 
sont convoqués à l'Assemblée Générale 
Ordinaire qui se tiendra le Mercredi 28 
Juin 1939, à 11 heures du matin, au siè
ge social au Caire, 1, rue Seraya Dokki, 
pour délibérer sur l'ordre du jour sui
vant: 

1.) Rapport du Conseil d'Administra
tion; 

2.) Rapport du Censeur; 
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3.) Approbation du Bilan et des Comp
tes pour l'Exercice 1938 et décharge à 
donner au Conseil et au Censeur; 

4.) Nomination des Administrateurs 
pour l'exercice 1939 et ratification du 
mandat des Administrateurs nommés 
au cours de l'exercice 1938. 

5.) Nomination du Censeur pour 
l'exercice 1939. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
dix actions a le droit de prendre part à 
l'Assemblée, à condition d'en effectuer 
le dépôt dans un des établissements 
bancaires du Caire ou d'Alexandrie, cinq 
jours au moins avant la date fixée pour 
la réunion. 

Alexandrie, le 6 Juin 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

476-A-80 (2 NCF 10/20). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Liquidation Actif Abandonné par 

les Sieurs Herzenstein Frères. 

Avis de Vente de Cl'éan ccs. 

A la réunion des créanciers elu 2ï Juin 
1939, à 9 heures a.m., à la Salle des Fail
lites du Tribunal Mixte d 'Alexandrie, il 
sera procédé à la vente aux enchères 
publiques des créances actives s'élevant 
à L.E. 4400 environ telles qu'elles résul
tent de l'état versé au Dossier df) la Li
quidation. 

Alexandrie, le 16 Juin 1939. 
Le Liquidateur, 

744-A-165. R. Auritano. 

AVIS DIVERS 
Avis. 

La R. S. Laniado, l'viaratchi, El Bas
soussi & Co., Le Caire, reconnaît qu'elle 
a mis en vente par inadvertance des co
tonnades portant des dessins qui sont 
la propriété de la Calico Printers Asso
ciation Ltd.; elle désire par cet avis ex
primer ses regrets à l'égard de l'Asso
ciation susnommée et s'engage à ne pas 
répéter l'infraction; elle autorise en ou
tre la dite Association à faire publier 
cet avis en acceptant de supporter les 
frais y relatifs. 
7!10-C-693 Harold A. Cateaux, avocat. 

La Maiaon 

REBOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 
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Les plus belles ftenr• 
<Jourounes 10or&uaire• 
Graines diverses. 
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CHANGES 
(Oours tournis par le Ba11100 ltalo-Eglzlano, Alexandrie. Egyple). 

" 

1 
li Mardi Mercredi jeudi Vendredi 

13 Juin H Juin 15 Juin 16 Juin 
Marché dt londres . -

VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 
Lslg. Lstg. Lstg. Lstg. 

Paris ......... 176 7S francs 176 73 francs 176 , francs 1 i6 71 francs 

Br~t~«elles ..... 27 •• 7& bel ga !7 •• bel ga 27 ... bel ga !7 ••• bel ga 

Mit-an ..... . .. 89 ., lires 89 oa Ures 89 00 lires 89 lires 

Berlin • •...•.• 1 t 08 marks tl ·~ marks 11 "' macks U Ol mar ka 

Berne •.•••••• ~0 " 7
/ 1 francs 10 " francs !0 " '/,francs !0 781 francs 

New-York .•.. 4 11 "1 •• dollars 4'81 ' /.,dollars ••••• / 60 dollars 4 °8 u;., dollars 

Amsterdam ••. 8 11 '/,florins 8 •• 't,Dorins 8 8
' '/8 0orins 8 11 

'/1 Oorins 

l~rlhi ltul. 
ACHAT \'BNTE ACHAT VeNTE 

1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

Londres ••• . •• 97 '"/sa D7 '/2 97 '"/12 97 '/, 97 '"/sa 97 '/, 97 "/,, 97 '/, 
Paris ....... . . oo '/8 55 , / 32 oo '/1 51> , ;., oo •t, o:> ' t, 55 '/, 56 '/, 
Bruxelles •.•.• 3 •• 3 •• 3 ••• ,, 3" ' /a 3" 3 •• 3 .,. 3 ... 

Milan .....• .. 109 •• ,32 109 "/32 109 '"/sa 109 2 '/3) lU~ ' / a 109 21
/ 3 2 109 1 / 18 109 "/, 

Berlin ••• • .••• 8 •• l'l ., 8" ~ St 8 ••• l'l no 8 ••• 8 .,. 

Berne .....••• 468 • j , 469 •;. 469 4-7\J t69 470 469 4.70 
New-York ..•• ~0 u 'l!(J la '!0 ,. !0 ., ~0 .. !0 .. ~0 Il ~0 .. 
Amsterdam ... 11 Il 10 11 11 10 11 

1 

11 10 H 1l •• 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
SA.KELLA.RIDIS 

Lov-. .. O N 1 

Mardi Mercredi jeudi Il Ven dredi Samedi Lundi 
19 Juin 13 ju in 14 Juin 15 Juin 16 Juin lÎ Juin .------ --. ----..------ ~----- ---~ ----

,1 Ouv. l' .1 1-
Juillet . . . : -

1 

Novembr e [' -
.. 

Juillet ,! 1 t •o . . · ~ 

Novembre ! -

Janvier . ·1 -
Mars .. . .. ! -

Juin •...• 
Aoftt ..... 
Oct. N .R .. 
Décembre 

Février. ·1 
Avril. .... 

Jilin •••.. 
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Aoftt •. . •. 
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Décembre 

9'' 
\jiD 

9" 
-
-
-

-
-
.t)J 

r>i• 
-

1 

CI6t . Ouv. c rot. Ou v. ClOt. Ou v. 1 ClOt. Ouv. 1 Clôt . Ouv. ClOt. 

--- --- --- ··--- --- --- ------- ·- -

lt .. - tl"' - 11 eo - tJ IIO 11 10 

Bourse fermée 

12 °" - 1 '!'0 - t'! .. - 1!10 

" 
~o-ro .... GI-II.Z::A. 

1 t •• ~~ 11 •• ·
1

1 t t •• 11 •• 1 _ 11 •• li 111 •• 
Il" !l ~ n 11 72 Ill,. Il ,. l1 71 11 " l' . Il" 

l!l! 11 

tl'' 

Il" 
un 
tt•• 

l
'j' i, _ 1 Bonree fermet lit_ 

Il •• _·:1 .. - 1 1 •• t 1 .. - 1 1 •• ' 11 •• 
11 0> 11 •• il - 1 1 .. 1 - 11 .. 1! 1 1 , •• 

.. ='"'=== ==.'.0==='==='!===='==~-========== 
OC)TC) .... A.OI-IIJVIIC)U ..... -------------------------------

g•• 
Il - Il" Il - 9"' Il 9'' 

gas - 9" 9 "' g•• -
u•• 9'' 9" 971 9 '" 911 
\i'' 

Il 
- 9'" 

Il 
- \1" 

Il 
-

9'" - 9" - 9'' -
9" - 9'' - 9" -

9'0 

Il Il 9" gn 
\1'' 9'" ~ .. 
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9" r·n•f~ .. ll ~·a 9" 
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:::Il 
-

68· Il - ·7· 

~ 
-

:~: r-'-'11 161 f)f)' 
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tJ8• - 1'>7' - t;7• - ~~· liG' 

Samedi Lundi 
17 Juin 19 juin 

VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg. 

176 , francs 176 11 francs 

27 '1, bel ga !7 n '/2 belga 
89 •• lires 89 lires 

tt 17 '/,marks tl •• 1/, marks 

'!0 71 '/,francs !0 " '/ 1 francs 

'"'" / 0 , dollars 4- 18 1 / 12 dollau 

s•• "1 •• florins 8 11 11 / 1~ florins 

ACHAT VENTE ACHAT VI!.NTB 
P.T. P.T. P.T. P.T. 

97 ••;, 97 '/, 97 11
/ 11 97 '1, 

5o ''• 5!l '/' i)f> '/s 55 '/, 
3 ... ,. 3'"/, 3 .. ,. 3 .... 

1(19 1 /a lù9 •;, l U9 '/2 109 1/, 

8 ••• 8 .,. 8 ,01 8 '" 
46~ 469 ' is 4oU 469 '/, 
~0 .. !0 .. '!0 .. !li IS 

Il ll 10 lt 11" 

Vient de Paraît re: 

THE 

EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

1939 (53me ann ée). 

TARIF DO UANIER par ordre alpha
bétique 

PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei
gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com· 
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordrr 
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES 1 ËLÉPHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 
POSTALES de toute l'Egypte. 

ADRESSES commerctales, industrielle• 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour I'E~yptr. 

Adrusu de suite vos commatul~s li: 

THE EGYP11AN DIRECTOIY 
LI CAJU: I.P. SN - ALIXAMD&ll• I.P.1 .. 
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